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PIECE 1 - SYNTHESE DU DOSSIER

FICHE D'IDENTIFICATION DU DOSSIER

Maître d'ouvrage :

Syndicat Mixte de Garrigues Campagne (SMGC)
8 rue de la Crouzette. BP 34. 34171 CASTELNAU LE LEZ

Téléphone : 04 67 79 10 27
Fax : 04 67 02 13 07
E-mail : Sigc2@wanadoo.fr

Personne à contacter : Monsieur MORENO, directeur des services techniques

Maître d’œuvre :

Nom : TPFI
Adresse :  Centre d’Affaire La Domitienne
43 bis avenue de la voie Domitienne 34500 BÉZIERS
Personne à contacter : Monsieur LAMORILLE Té l .  :  06  78  43  12  73

Société mandatée pour l'élaboration du dossier.

Nom : BET EAU & GEOENVIRONNEMENT
Adresse : 13 rue des Balestriers 34080 MONTPELLIER
Personne à contacter : Monsieur PAPPALARDO Tél. : 04 67 58 48 58

Organismes chargés des études :

Nom : BET EAU & GEOENVIRONNEMENT
Adresse : 13 rue des Balestriers 34080 MONTPELLIER
Personne à contacter : Monsieur PAPPALARDO Tél. : 04 67 58 48 58

Hydrogéologue agréé ayant défini les périmètres de protection :

Nom : Madame TOUET
Adresse : Mazet de la Faudrenque . 34770 GIGEAN Tél : 04 67 78 83 56
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1. OBJET DE LA DEMANDE

L'objet de la demande est la Déclaration d'Utilité Publique (D.U.P.) et l'Autorisation préfectorale
d'exploiter les 3 forages F1, F2 et F3 du champ captant de la CROUZETTE à CASTELNAU LE
LEZ, destinés à l’alimentation en eau de consommation humaine. 
Le site de captage est parfois dénommé « Jeu de Mail ».

Cette demande a été établie par le BET EAU et GEOENVIRONNEMENT de MONTPELLIER
pour le compte du Syndicat Mixte de Garrigues Campagne (SMGC).

Les délibérations du syndicat sont placées en annexes 5.1.
Les statuts à jour du syndicat sont placés en annexes 5.2.

Le site de la CROUZETTE ou du Jeu de Mail (avec ses deux anciens puits) a fait l’objet d’un
arrêté d’autorisation de 1973 pour un débit de prélèvement autorisé de 6000 m³/jour.
Cet arrêté devra être annulé comme le demande le SMGC (cf pièce 7).

Entre 1981 et 1985, 3 forages d’exploitation ont été réalisés à proximité des anciens puits 
(qui ont été bouchés et neutralisés). Ces forages sont exploités normalement depuis ces dates
mais au-delà du débit autorisé en 1973.

Un avis sanitaire a été établi en juin 2007 puis complété en janvier 2011, avril et juin 2012 par
Madame Fabia TOUET, l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique par le Ministère
de la Santé, sur la base d’un prélèvement journalier validé de 12 000 m³/jour.
Ce débit a aussi été validé par la DDTM de l'Hérault.

La  présente  demande  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  procédure  réglementaire  pour  obtenir
l’autorisation d’exploiter à ces débits.

2. NOM DES CAPTAGES POUR LESQUELS L'AUTORISATION EST SOLLICITÉE

Forages (F1-F2-F3) de la CROUZETTE ou du « Jeu de Mail ».

3. DÉBITS SOLLICITÉS

- débit maximal de pointe : 600 m3/h.
- débit maximal de pointe journalier : 12 000 m3/j.
- volume maximal annuel : 3 200 000 m³ .

4. NOM DE L'AQUIFÈRE SOLLICITÉ PAR LES CAPTAGES

Calcaires  jurassiques  du  Pli  oriental  de  Montpellier  avec  leurs  extensions  sous  couverture
astienne.

5. COLLECTIVITÉS DESSERVIES PAR CES CAPTAGES

CASTELNAU LE LEZ.
CLAPIERS.
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6. EMPLACEMENT DES CAPTAGES, DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE (PPI),
DE L'ACCÈS AUX CAPTAGES, DE LA CANALISATION VERS LE RÉSERVOIR DE TÊTE 

6.1. Commune d'implantation des captages

CASTELNAU LE LEZ, département de l'Hérault. 

6.2. Références cadastrales des captages, du PPI, de l'accès aux captages

Lieu d'implantation : Lieu-dit « LA CROUZETTE» (ou « Jeu de Mail »), 
parcelle ° 199 de la section BC de la commune de CASTELNAU LE LEZ.
Les parcelles 199 et 193, section BC, constituent le Périmètre de Protection Immédiate.
L'accès au Périmètre de Protection Immédiate se fait par la voie publique (rue de la Crouzette).

6.3. Coordonnées Lambert 93 des captages

X Y Z en m/NGF Profondeur en m

F1 772.527 628.1875 35 70

F2 772.528 628.1881 35 60

F3 772.527 528.1868 35 46

Zone non inondable.

6.4. Code BSS des captages

Ancien code Nouveau code

F1 09908X0555/F1 BSS002GRCM

F2 09908X0351/F BSS002GQUG

F3 09908X322/AEP BSS002GQTJ

7. INFORMATIONS SUR 

7.1. La situation foncière du périmètre de protection immédiate, des accès, du tracé de la
canalisation vers le réservoir de tête

Le syndicat est propriétaire du Périmètre de Protection Immédiate (parcelles 193 et 199 BC).
L’accès au Périmètre de Protection Immédiate se fait à partir de la rue de la Crouzette.
La canalisation entre forages et réservoirs de Gardie sur CASTELNAU LE LEZ passe sous la
voirie publique.

7.2. La nécessité ou non de procéder à l'expropriation du terrain constituant le périmètre
de protection immédiate

Sans objet.

7.3. Les conventions ou les servitudes de passage signées avec des tiers pour garantir
l'accès au captage, le passage de canalisations

Sans objet.
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8.  LISTE  DES  COMMUNES  CONCERNÉES  PAR  LES  DIFFÉRENTS  PÉRIMÈTRES  DE
PROTECTION IMMÉDIATE, RAPPROCHÉE, ÉLOIGNÉE

PAR LE PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE 
CASTELNAU LE LEZ

PAR LE PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
CASTELNAU LE LEZ

PAR LE PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE 
CASTELNAU LE LEZ
CLAPIERS
JACOU
LE CRES
MONTPELLIER

9. LISTE DES COMMUNES CONCERNÉES PAR L'INCIDENCE DU CAPTAGE POUR LES 
CAPTAGES SOUMIS À SOUMIS À AUTORISATION AU TITRE DE LA LOI SUR L'EAU 
DANS LE CAS DE PROCÉDURES CONJOINTES

D’après  l’avis  de  l'hydrogéologue  agréé  en  matière  d'hygiène  publique,  le  Périmètre  de
Protection Eloignée recouvre les secteurs susceptibles de participer à la recharge de l'aquifère
capté.

En  conséquence,  on  peut  estimer  que  les  communes  concernées  potentiellement  par
l'incidence des captages de CROUZETTE pour les captages soumis à autorisation au titre de
« la loi sur l'eau » dans le cas de procédures conjointe sont au moins celles de 
CASTELNAU LE LEZ
MONTPELLIER
CLAPIERS
JACOU
LE CRES.

En outre, les calcaires jurassiques du Pli  oriental de Montpellier s’étendant sous couverture
astienne, donc vers le sud de CASTELNAU LE LEZ, on peut y ajouter les communes de
MAUGUIO
SAINT AUNES.

10.  NOMBRE,  CAPACITÉ  DES  RÉSERVOIRS  ET  SURFACES  DE  CANALISATION
SOUTERRAINES  CRÉÉES  AFIN  DE  DÉTERMINER  LE  TYPE  D'ENQUÊTE  À  MENER
(DROIT COMMUN OU SPÉCIFIQUE "BOUCHARDEAU") 

Réservoir

Sans objet : il n’existe aucun projet de construction.

Surface de canalisation

Sans objet : il n’existe aucun projet de construction.

L'enquête à ouvrir est de type droit commun.
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11. VÉRIFICATION DE LA COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC

11.1. Documents d’urbanisme

La ville  de CASTELNAU LE LEZ  où se situent  le  Périmètre de Protection Immédiate et  le
Périmètre de Protection Rapprochée dispose d’un document d’urbanisme 
(Plan Local d’Urbanisme approuvé le 29 juin 2007, révisé le 24/11/2011 et en 2015). 
Les  prescriptions  et  les  zonages  relatifs  aux  périmètres  de  protection  proposés  par
l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en 2012 ont déjà été inscrits dans ce PLU
avec une zone de protection AS1 (cf pièces graphiques 1.4 et 3.3) .

11.2. Zone inondable

Le site de LA CROUZETTE se situe à 35 m/NGF.
Le Lez, cours d’eau local, coule à la cote 22 m/NGF.
La zone des captages et du Périmètre de Protection Immédiate n’est pas inondable.

11.3. SAGE ET SDAGE

Le SDAGE RMC 2016-2021 basé sur l'état des lieux établi en 2013 ainsi que le programme de
mesures associées ont été arrêtés par le Préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015
et sont entrés en vigueur le 21 décembre 2015.

Ces  deux  documents  fixent  la  stratégie  2016-2021  du  bassin  Rhône-Méditerranée  pour
l'atteinte du bon état des milieux aquatiques ainsi que les actions à mener pour atteindre cet
objectif. 

Parmi les mesures visées, intéressent plus particulièrement les captages, les principes suivant

OF 2 Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques
OF 3 Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer
une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement
OF  4  Renforcer  la  gestion  de  l’eau  par  bassin  versant  et  assurer  la  cohérence  entre
aménagement du territoire et gestion de l’eau
OF 5 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances
dangereuses et la protection de la santé
OF 7 Atteindre l’équilibre quantitatif  en améliorant le partage de la ressource en eau et en
anticipant l’avenir.

Par rapport aux mesures édictées par le SDAGE, on peut noter que plusieurs mesures (OF2-
OF5)  concernent  notamment  la  prévention  contre  les  pollutions  et  les  zones  d’actions
prioritaires au sein des Aires d’Alimentation de Captage.
L’existence même des captages à protéger participe donc activement à la réalisation de ces
mesures du SDAGE.

De même, le second principe (non-dégradation) concerne la mise en œuvre du principe de non-
dégradation des milieux aquatiques et comme pour la mesure précédente, la prévention contre
les pollutions.
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La mesure 5 du SDAGE concerne la lutte contre les pollutions ; à ce titre, outre la prévention
contre  les  pollutions  et  les  zone  d’actions  prioritaires  au  sein  des  Aires  d’Alimentation  de
Captage,  la  mise  en  place  des  périmètres  de  protection  de  captages  destinés  à  une
alimentation en eau potable participe à la réalisation effective de cette mesure.
N.B. Les captages de LA CROUZETTE ne font pas partie de la liste des captages Grenelle et à
ce titre, la procédure de définition de l’aire d’alimentation de ces forages n’est pas envisagée.

Enfin, un captage destiné à l’alimentation en eau potable constitue une des parts du partage de
la ressource (mesure 7).
De  plus  et  dans  le  cadre  de  la  gestion  durable  de  l’exploitation  de  la  ressource,  le  suivi
piézométrique  mené  depuis  1992  démontre  que  l’équilibre  est  retrouvé  à  chaque  cycle
hydrologique.

SAGE LEZ
Le seul SAGE local concerne le LEZ (SAGE LMEP)
Code du SAGE: SAGE06018 
Arrêté de périmètre du 28/09/1994
Arrêté de création de la CLE du 23/12/1994
Dernière modification de la CLE le 21/04/2011
Avis du Comité de Bassin du 07/07/2000
Enquête publique du 01/12/2000 au 05/01/2001- 
Après consultation du public, la CLE a adopté la nouvelle version du SAGE le 13 mars 2003.
Arrêté d’approbation du SAGE du 29/07/2003.

Après 2006, le SAGE a été révisé pour être mis en conformité avec 
+ la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), transposée en droit français par la Loi du 21 avril 2004,
+ la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006,

être compatible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin
Rhône Méditerranée (SDAGE RM) approuvé en 2009,

actualisé pour tenir compte des enjeux émergents sur le bassin versant du Lez-Mosson-Étangs
Palavasiens. 

Le SYBLE (Syndicat du Bassin du Lez)  créé par arrêté préfectoral le 13 juillet 2007  assure
l'entretien et la gestion du Lez.

Les enjeux du SAGE LMEP révisé sont :

Objectif général A : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques, des zones
humides et de leurs écosystèmes pour garantir le maintien de la biodiversité et la qualité de
l’eau. 
Objectif général B : Concilier la gestion des risques d’inondation avec le fonctionnement naturel
des milieux aquatiques et humides. 
Objectif général C : Assurer l’équilibre quantitatif et le partage de la ressource naturelle entre
les usages pour éviter les déséquilibres quantitatifs et garantir les débits biologiques. 
Objectif général D : Reconquérir et préserver la qualité des eaux en prévenant la dégradation
des milieux aquatiques. 
Objectif général E : Développer la gouvernance de l’eau à l’échelle du bassin versant.
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Ces 5 objectifs ont été déclinés en 27 points qui détaillent les actions à envisager et à mener
pour atteindre les objectifs

En cas de relation entre le Lez et l'aquifère karstique du Bajocien exploité à LA CROUZETTE,
les objectifs A et C apparaissent concernés.

Mais le champ de captage de LA CROUZETTE et son exploitation ne concernent pas le Lez ;
en l'état des constats et observations menées y compris à l'étiage, aucune relation de transfert
de masse n'a été mise en évidence.

La fiche relative à la masse d’eau 6206 (calcaires jurassiques du Pli oriental de Montpellier)
confirme d’ailleurs que les cours d’eau qui traversent cette masse (dont le Lez) ne participent
que très peu à son alimentation.

11.4. ZONE NATURA 2000

Sans objet, le site des captages n’est concerné directement par aucune zone Natura 2000.
La zone NATURA 2000 la plus proche est constituée par le Lez et sa ripisylve, non concernés
par l’exploitation en cours et projetée.

11.5. ZNIEFF

Sans objet (cf 11.4).

11.6. Zone de répartition des eaux (ZRE)

Sans objet.

11.7. Périmètre site classé

Sans objet.

11.8. Forêt domaniale (ONF) et forêt de protection

Sans objet.

11.9. Avis ou consultations des différents organismes éventuellement consultés (sites 
classés, structures de gestion de bassin et/ou commissions locales de l'eau, services 
hydrauliques si zone inondable (Smeta, SMVO…)

Sans objet.
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12. SITUATION PAR RAPPORT AU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

12.1. Existence d’un récépissé de déclaration de la création d’un ouvrage au titre du 
1.1.1.0 rubrique de la nomenclature concernée par les captages

Sans objet (réalisation des forages antérieure à 1993).

12.2. Rubrique de la nomenclature concernée par le captage

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage 
souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours 
d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 
1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (A) ; 
2° Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an (D). 

Le prélèvement maximal demandé correspond à 12 000 m³/jour et 600 m³/h.
Le volume total prélevé annuellement sur le site dépasse 200 000 m³ par an.
Le projet est donc soumis à AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE.

12.3. Existence d’un récépissé de déclaration ou une autorisation au titre de 
l’exploitation

Compte tenu du débit d'eaux souterraines qu’il est prévu de prélever, un dossier réglementaire 
de Déclaration d’Utilité Publique au titre du Code de l’Environnement a été établi pour faire 
l'objet d'une procédure conjointe.
La DDTM a donné un avis favorable au dossier d'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE en 
avril 2017, se positionnant ainsi de façon favorable sur les débits demandés.

13. SITUATION PAR RAPPORT AU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

13.1. Existence de dérogations éventuelles concernant la qualité des eaux (ex : qualité 
supérieure aux normes « eaux brutes ») ou le PPI (ex : absence de clôture)

Sans objet.

13.2. Existence d'actes anciens de DUP à annuler

Le SMGC dispose d’un arrêté préfectoral d’autorisation datant de 1973 pour l’ancien puits.
L’abrogation de l’arrêté de 1973 doit être intégrée dans le nouvel arrêté de DUP .
Les servitudes de la Déclaration d’Utilité Publique de 1973 seront abrogées pour l’ensemble 
des parcelles concernées par cet arrêté.

La pièce 7 présente
+ Une délibération syndicale de demande d’abrogation de l’arrêté de 1973
+ l’arrêté de 1973 dont l’abrogation est demandée
+ l’état parcellaire correspondant au Périmètre de Protection Rapprochée de 1973 à abroger
+ le plan cadastral du Périmètre de Protection Rapprochée de 1973
+ le plan cadastral avec superposition des Périmètres de Protection Rapprochée 1973 et 2012.
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PIECE 2 - PRESENTATION GENERALE DE LA COLLECTIVITE 
ET DES BESOINS EN EAU

1. PRÉSENTATION DE LA COLLECTIVITÉ CONCERNÉE

1.1. Présentation générale de la collectivité

1.1.1. Nom de la collectivité

Syndicat Mixte de Garrigues Campagne (SMGC).

1.1.2. Type de collectivité 

Syndicat.

1.2. Vérification de la compétence de la collectivité en matière d'AEP

1.2.1. Grandes lignes des statuts et conventions diverses (vente ou achat d'eau…)

Les statuts et les conventions en annexes précisent les compétences du SMGC.
L’objet du SMGC comprend les services suivants : 

+ constitution et exploitation des ressources en eau, des installations d’adduction et de 
distribution publique d’eau potable et d’une façon générale l’exploitation, la gestion et la 
protection de la ressource en eau destinée à la consommation humaine

+ la constitution, l’exploitation et la gestion d’un service d’irrigation par eau brute 
(compétence à la carte)

+ l’assainissement collectif (compétence à la carte)
+ le contrôle des assainissements individuels autonomes (compétence à la carte).

La convention de vente d’eau concerne le commune de Saint Brès et la communauté 
d’agglomération de Montpellier (cf annexes).

Le SMGC peut acheter par convention de l’eau au SIAEP de la Région du Pic Saint Loup 
(cf annexes).

1.2.2. Vérification du contenu de ces actes avec 

1.2.2.1. La réglementation en vigueur

Les statuts modifiés du SMGC ont fait l’objet de l’arrêté préfectoral 2012-1-670 annexé.
Ils sont en adéquation avec les missions exercées par le syndicat (cf 1.2.1).

1.2.2.2. Les modalités réelles de gestion du service mis en place par la collectivité

Ces modalités sont en adéquation avec les statuts modifiés du SMGC.

1.2.3. Mode de gestion du service public d'alimentation en eau potable

Par contrat d'affermage, le Syndicat SMGC a délégué la production, le traitement, 
la distribution, la facturation de l'eau potable et la gestion des abonnés à VEOLIA EAU-RUAS le
3 décembre 2009. 
La durée du contrat est de douze ans à compter du 1° janvier 2010 et prendra fin le
31 décembre 2021.
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2. ESTIMATION ET JUSTIFICATION DES BESOINS EN CONSOMMATION ET EN PRODUCTION 
 

situation actuelle Situation future à l'horizon 2040
Consommation actuelle du jour moyen en m3/j          5680
Consommation actuelle du jour de pointe en m3/j      9169

Population actuelle totale (2012)                               20 317
Population actuelle desservie par le réseau AEP     20 317
Population saisonnière actuelle totale                 sans objet

Ratio par habitant permanent en m3/jour                   0.194
Ratio par habitant saisonnier en m3/jour            sans objet

Besoins moyens actuels domestiques en m3/j           5680
(consommation)
Besoins moyens actuels agricoles, artisanaux et industriels
en m3/j (consommation)                                       sans objet

Rendement actuel du réseau (adduction+distribution)0.74
Indice linéaire de perte du réseau actuel         8.44 m3/km/j

Volumes produits actuellement en moyenne m3/h         380
Volumes produits actuellement en moyenne m3/j       7600

Volumes produits actuellement- jour de pointe m3/h   500
Volumes produits actuellement- jour de pointe m3/j  9 333

Volumes annuels produits 
actuellement en m3/an                      2 073 086-2 700 000

Population future totale                                               34 190
Population future desservie par le réseau AEP          34 190
Population saisonnière future desservie                 sans objet

Ratio par habitant permanent en m3/jour                   0.179
Ratio par habitant saisonnier en m3/jour                    sans objet

Besoins moyens futurs domestiques en m3/j             6120
(consommation)
Besoins moyens futurs agricoles, artisanaux 
et industriels en m3/j (consommation)                      sans objet

Rendement projeté du réseau (adduction/distribution)     0.82
Indice linéaire de perte projeté du réseau            5-8 m3/km/j

Besoins globaux futurs du jour moyen en m3/jour          
(production)                                                                     8457
Besoins globaux futurs du jour de pointe en m3/jour 
(production)                                                                     10 336

Besoins futurs annuels en production en m3/an          3 200 000

Débits pour lesquels l'autorisation est sollicitée

en moyenne m3/h et m3/j                               400 / 8000
le jour de pointe m3/h et m3/j                         600 / 12 000

annuellement  m3/an                                          3 200 000
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2.2. Origine des données

Schéma directeur établi pour le compte du SMGC en juin 2012 avec mise à jour de l'adéquation
besoins/ressources en 2015.
Données d’exploitation arrêtées en 2014.

2.3. Date de validation des données par la collectivité concernée

2014 (mise à jour de l'adéquation besoins/ressources). 

2.4. Date du document d'urbanisme avec lequel la cohérence a été vérifiée

P.L.U de CASTELNAU LE LEZ de juin 2007 modifié et en révision en 2015.
P.L.U de CLAPIERS de janvier 2013.

2.5. Argumentaire des besoins

2.5.1. H  orizons pris comme hypothèses de calcul  

2030 et 2040.

2.5.2. Hypothèses de calcul

2.5.2.1. Populations 

Les données résumées du Schéma Directeur AEP du 11/04/2012 mises à jour en janvier 2015 
sont les suivantes.

Populations actuelles desservies (INSEE 2012).
Clapiers: 5 319 EH Castelnau: 14 998 EH 

Estimations des populations futures à desservir     
2030 Clapiers : 6 443 EH Castelnau : 20 769 EH (INSEE)
2040 Clapiers : 7168 EH Castelnau : 21 124EH (INSEE)
2040 Clapiers : 6765 EH Castelnau : 27 427EH (estimation SMGC)
2040 Clapiers : 6390 EH Castelnau : 18 016EH (base SCOT

Besoins en consommation et en production.

Ils sont été estimés d'après le schéma directeur mis à jour et établi sur la base des populations
définies précédemment selon l'estimation du syndicat, d’après un rendement de réseau estimé
à l’avenir compris entre 75 et 82 % (actuellement début 2017 le rendement du réseau syndical
est de 75 %), et selon la mise à jour de l'adéquation besoins-ressources effectuée sur la base
des chiffres de 2015.

Pour  une  population  estimée  en  2040  à  34  190  habitants,  une  consommation  moyenne
journalière de 179 litres par habitant, les besoins ont été estimés à 6120 m³/jour .

A l'horizon 2040, la production à assurer en moyenne devra être de 8457 m³/jour.
En période de pointe, la production (avec un rendement de réseau de 82%) devra être de 
10 336 m³/jour (11 276 m³/jour avec un rendement de 75%).
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2.5.2.2. Autres besoins

Non significatifs.

2.5.2.3. Variabilité temporelle

Les besoins sont plus importants à partir du mois de juin et ce, jusqu’en septembre (période 
estivale).

2.5.2.4. Ratio par individu

194 (en 2012)
179 (en 2014).
cette dernière valeur a été prise en compte pour les évaluations des besoins en 2030 et 2040.

2.5.2.5. Prise en compte du rendement du réseau

Rendements pris en compte : 

+ 74 % actuellement (en 2016 d’après le rapport du délégataire)
+ supérieur à 75 % à l’horizon 2020 conformément au contrat SMGC/VEOLIA
+ de l’ordre de 82% en 2030 et 2040.

2.5.2.6. Méthode d’extrapolation

L’évolution des populations des 2 communes du syndicat desservie par l’unité de distribution de
LA CROUZETTE, populations définies dans les différents documents d’urbanisme ou par les 
estimations du SCOT ou par le syndicat lui même, a été utilisée pour définir les besoins.

Dossier B -DUP AEP- CROUZETTE 12092018-003.odt 13



3. DESCRIPTIF DES SYSTÈMES DE PRODUCTION ET DE DISTRIBUTION EXISTANTS
ET PRÉVUS

3.1. Organisation générale actuelle de la production et de la distribution

L’organisation générale et description du réseau d’alimentation en eau du SMGC figure 
sur plan en annexe 8. 
Elle est tirée du Schéma Directeur mis à jour en 2015.
Cela permet de re situer les captages de LA CROUZETTE dans le contexte syndical.

3.1.1. Identification des captages desservant la collectivité

3.1.1.1. Noms

F1- F2- F3

3.1.1.2. Nature et nombre d'ouvrages

3 forages.

3.1.1.3. Autorisations correspondantes

Aucune autorisation à ce jour.

3.1.1.4. Débits autorisés actuellement

6000 m³/jour sur le dispositif de puits (arrêté actuel pour le site).

3.1.2. Débits actuels prélevés en moyenne et en pointe sur ces captages en 2011

3.1.2.1. Débits actuels horaires : 350 à 500 m³/h selon le binôme de forages en exploitation.
3.1.2.2. Débits actuels journalier : 6729 m³/j en moyenne et 10 282 m³/j en pointe.
3.1.2.3. Débit actuel annuel  : 2 070 000 à 2 700 000 m³ .

3.1.3. S  ynthèse de l'organisation générale du réseau de production et de distribution y compris  
les réservoirs et les traitements

3.1.3.1. Principes de la distribution

Le site de LA CROUZETTE au sein de CASTELNAU LE LEZ avec ses trois forages, refoule
l’eau pompée et désinfectée sur place (site de la CROUZETTE) en direction des 3 réservoirs de
la GARDIE, implantés sur la commune de CASTELNAU LE LEZ, au nord de LA CROUZETTE.

Il s’agit de 3 réservoirs de 600, 2500 (2 cuves) et 4000 m³ de capacité.
Ces réservoirs alimentent les 3 réservoirs de Clapiers (200, 1300 et 1000 m³).

Sur GARDIE, le réservoir de 600 m³ est un réservoir sur tour avec une réserve incendie de 
120 m³. 
Les deux autres réservoirs sont des cuves disposant chacune d’une réserve incendie de 120 m³
aussi. 
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Sur CLAPIERS, le réservoir de 200 m³ est un réservoir sur tour avec une réserve incendie de 
60 m³. 
Les deux autres réservoirs sont des systèmes de doubles cuves avec chacune une réserve
incendie de 120 m³.

Réseaux :Le linéaire d’adduction, en fonte, comprend 6523 ml de conduites.
Le linéaire de distribution comprend 100 769 ml de réseaux sur CASTELNAU LE LEZ 
et 36 188 ml sur CLAPIERS.

Organes sur réseaux
Vannes Vannes

incendie
Ventouses Vidanges Réducteurs Poteaux incendie

Castelnau le Lez 661 223 88 35 2 224
Clapiers 231 75 33 14 0 73

Tous les abonnés disposent d'un compteur individuel.
Par contrat d'affermage, le Syndicat SMGC a délégué la production, le traitement, la 
distribution, la facturation de l'eau potable et la gestion des abonnés à VEOLIA EAU-RUAS
le 3 décembre 2009 ; la durée du contrat est de douze ans à compter du 1er janvier 2010 et
prendra fin le 31 décembre 2021. 

3.1.3.2. Type de traitement existant

Désinfection au chlore gazeux par injection sur la conduite de refoulement à la sortie des 
forages sur le site même de LA CROUZETTE.

3.1.3.3. Volumes de stockage disponibles actuellement pour l’AEP en tenant compte des  
réserves incendie 

6740 m³ sur CASTELNAU sur 7100 m³ au total.
2200 m³ sur CLAPIERS sur 2500 m³ au total.

3.1.3.4. Temps de stockage actuel en moyenne et en pointe
(jour moyen de la semaine de pointe)

Temps de stockage moyen sur la base d’une production moyenne sur l’année de 
7600 m³ /j, voisin de 1.17 jour.
Temps de stockage moyen sur la base d’une consommation de pointe de 9333 m³ /j, 
voisin de 0.96 jour.

3.1.3.5. Rendement et indice linéaire de perte des réseaux d'adduction et de distribution

Selon le schéma directeur l’indice linéaire de consommation (ILC) 2007 sur réseau de l’UDI de
Crouzette Clapiers est de 68.1 m³/km/jour (23.66 pour tout le réseau selon l'Agence de l'Eau)
avec un rendement de 92 % sur le 6.523 km de feeder
avec un rendement de 65% sur les 100.769 km de réseau de distribution sur CASTELNAU
avec un rendement de 71% sur les 36.188 km de réseau sur CLAPIERS.

L’indice de perte linéaire (IPL) global sur le réseau syndical a été calculé en 2014 à 
8.44 m³/j/km avec un rendement global de 74 %.
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3.1.3.6. Interconnexion avec d’autres collectivités

Le réseau de l’UDI de LA CROUZETTE est interconnectée avec l’UDI de TEYRAN 
(cf plan du réseau en annexe) au sein même du réseau syndical.

La ville de MONTPELLIER constitue une interconnexion possible et intéressante compte tenu 
de la proximité des réseaux, mais aucune solution n’a été validée à ce jour par MONTPELLIER 
MEDITERRANEE MÉTROPOLE.

3.1.3.7. Ressources pouvant être utilisées en secours.
3.1.3.7.1. Débits disponibles : sans objet.
3.1.3.7.2. Autorisations correspondantes : sans objet.
3.1.3.7.3. Modalités de mise en service : sans objet.

3.2. MODIFICATIONS ENVISAGÉES DANS LE CADRE DU PROJET 

3.2.1. Captages mobilisés 

Sans objet.

3.2.2. Ossature générale du réseau 

Sans objet.

3.2.3. Augmentation des capacités de stockage 

Sans objet.

3.2.4. Principe de traitement 

Le syndicat a mis en place un dispositif de désinfection au chlore gazeux sur le site même de 
LA CROUZETTE pour  traiter  préventivement les  eaux brutes refoulées dans les réservoirs
syndicaux puis communaux.
Il est envisagé de déplacer le cas échéant ce dispositif à proximité du site des réservoirs de
GARDIE.
De  plus  et  au  même  endroit,  il  est  envisagé  de  construire  une  station  de  traitement  par
décarbonatation  des  eaux  brutes :  le  projet  est  actuellement  reporté  compte  tenu  des
problématiques foncières et de l'absence de terrain disponible.

3.2.5. Amélioration du réseau 

Sans objet.

3.2.6. Interconnexion avec d’autres collectivités 

Sans objet à ce jour.

3.2.7. Evolutions de statut des structures en charge de l'eau potable éventuellement 
nécessaires 

Sans objet.
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PIECE 3 - LES CAPTAGES ET LEUR PROTECTION

1. OUVRAGES DE PRÉLÈVEMENT FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE D’AUTORISATION

1.1. Généralités

1.1.1. Nom d'usage qui sera repris dans l'autorisation 

F1-F2-F3

F1 au centre du dispositif.
F2 au Nord du dispositif.
F3 au Sud du dispositif.

1.1.2. Date de création et de mise en service 

F1 en 1981.
F2 en 1982.
F3 en 1985.

1.1.3. Nappe captée 

Nappe karstique du Bajocien (Calcaires jurassiques du Pli oriental de Montpellier avec leurs 
extensions sous couverture astienne).

1.1.4. Localisation géographique des captages 

1.1.4.1. Commune d’implantation 

CASTELNAU LE LEZ.

1.1.4.2. Références cadastrales 

Section cadastrale : BC
Numéro de parcelle : 199.

1.1.4.3. Altitude du sol naturel (par rapport au NGF) 

Z (sol) = 35 m / NGF .

1.1.4.4. Coordonnées Lambert 93 de chaque forage

X Y

F1 772.527 628.1875

F2 772.528 628.1881

F3 772.527 528.1868
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1.1.4.5. Pour les captages d'eau souterraine

1.1.4.5.1. Code de la masse d’eau

6206

1.1.4.5.2. Code de l'entité hydrogéologique

143d

1.1.4.5.3. Code national du dossier de l'ouvrage souterrain au sein de la banque de données du
sous-sol du BRGM (code BSS)

Ancien code Nouveau code

F1 09908X0555/F1 BSS002GRCM au centre du dispositif 

F2 09908X0351/F BSS002GQUG au Nord du dispositif

F3 09908X322/AEP BSS002GQTJ au Sud du dispositif

1.1.5. P  ropriété foncière de la parcelle d’implantation de l’ouvrage et de l’accès aux installations  

1.1.5.1. Propriétaire actuel

SMGC.

1.1.5.2. Analyse de la nécessité ou pas de recourir à une expropriation ou à l'établissement de 
servitudes de passage par acte notarié ou de conventions

Le syndicat est propriétaire du périmètre de protection immédiate.
L’accès à ce Périmètre de Protection Immédiate se fait à partir de la voirie publique (rue de la 
Crouzette).

1.1.6. Transfert des eaux des captages vers les réservoirs

La conduite de refoulement entre le site de LA CROUZETTE (captages) et le site de GARDIE 
(réservoirs) passe sous la voirie publique.

1.1.7. Situation éventuelle du captage et des périmètres (PPI et PPR) dans une zone soumise à
réglementation particulière (zone boisée, site classé, zone inondable, zone Natura 2000…)

Sans objet.
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1.1.8. Situation des ouvrages vis à vis des documents d'urbanisme, et des prescriptions 
imposées dans la zone concernée par les   Périmètres de Protection  
(Voir pièces graphiques 1.4 et 3.3)

1.1.8.1. Examen du règlement des documents d'urbanisme des zones concernées au regard du
projet

Périmètre de protection immédiate (P.P.I). en zone UB du PLU.

Le PLU de CASTELNAU LE LEZ prévoit déjà une zone AS1 de protection des captages.

Périmètre de protection rapprochée (P.P.R.)

La commune de CASTELNAU LE LEZ est concernée par le nouveau Périmètre de Protection
Rapprochée des 3 forages, défini par l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique.

Le PLU de CASTELNAU LE LEZ a prévu déjà une telle zone de protection des captages.

1.1.8.2. Points sur les éléments du règlement des documents d’urbanisme à modifier

La commune de CASTELNAU LE LEZ dispose d’un PLU.

Le PLU de CASTELNAU LE LEZ a prévu déjà une zone de protection rapprochée des captages
Les prescriptions et les zonages relatifs à ce périmètre de protection rapprochée tracé par 
l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique ont été inscrits dans le PLU en vigueur.

1.1.8.3. Conclusions sur la nécessité d’une mise en compatibilité ou d’une simple mise à jour 
des documents d’urbanisme 

Le PLU de CASTELNAU LE LEZ sera révisé et complété avec l'arrêté de Demande d'Utilité 
Publique qui sera pris dans le cadre de la présente procédure.
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1.2. Description détaillée des ouvrages, de la configuration du bâti de protection, et des 
aménagements extérieurs

1.2.1. Profondeur des captages

Profondeur de foration : F1 : 70 m F2 : 60 m F3 : 46 m
Profondeur équipée  : F1 : 38 m F2 : 39.80 m F3 : 44.5 m

1.2.2. Terrains traversés

Du haut en bas.
Tuf quaternaires de Castelnau
Lœss et limons du Pliocène moyen
Calcaires à chailles du Bajocien (Jurassique moyen).

1.2.3. Nombre, profondeur, longueur et direction des drains éventuels

Sans objet.

1.2.4. Pour une source, nombre, existence et dimensions des bacs (arrivée, dessablage, pied 
sec), position de la crépine, hauteur de la margelle pour un puits

Sans objet.

1.2.5. Tubage
1.2.6. Tête d’ouvrage
1.2.7. Cimentation annulaire pour les forages

Forage F1 - Centre 

Date de réalisation : Mai 1981
Entreprise de forage : GALZY.
Foration : 0 à - 22 m foré en 600 mm de diamètre,

- 22 à - 50 m foré en 440 mm.
- 50 à - 70 m foré en 165 mm.

Coupe technique : 0 à - 21 m tubage acier en 445/460 mm,
- 21 à - 40 m trou nu.

Équipement de l'annulaire : 0 à - 21 m cimentation à l'extrados du tubage en 445/460.

La tête du forage F1 dépasse de 70 cm de la surface de la dalle du bâti de protection abritant
les ouvrages.

Observations : En 1984, le tubage et les crépines initialement placés sous la cote -22 m ont été
retirés du fait de leur corrosion. 
Au-delà  de  cette  profondeur,  de  nombreuses  failles  et/ou  cavités  descendantes  ont  été
recoupées.
Protection de la tête de forage : Tête de tubage étanche et sortant de la dalle en béton du bâti
abritant les 3 captages et le piézomètre.

Equipement de pompage : Pompe à vitesse variable: 100 à 200 m³/h.
Exploitation effective : 100 m³/h.
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Forage F2 - Nord 

Date de réalisation : Juillet 1982.
Entreprise de forage : GALZY.
Foration : 0 à - 50 m foré en 600 mm de diamètre,

- 50 à - 60 m foré en 145 mm.
Coupe technique : - 0 à - 24 m tubage acier noir en 455/470 mm 

- 24 à - 39,70 m trou nu.
Equipement de l'annulaire : 0 à - 21 m cimentation à l'extrados du tubage 

La tête du forage F2 dépasse de 50 cm de la surface de la dalle en béton du bâti abritant les
ouvrages.

Observations : Comme sur le F1, le forage a dû être débarrassé de son équipement initial du
fait de sa corrosion. Au-delà de - 24 m, présence de failles descendantes.
Protection de la tête du forage : idem F1.

Équipement de pompage : Pompe à débit nominal de 300 m³/h.
Exploitation effective : 250 m³/h.

Forage F3 - Sud 
Date de réalisation : Janvier/février 1985.
Entreprise de forage : Boniface Frères.
Foration : 0 à - 22,5 m foré en 800 mm de diamètre,

- 22,5 à - 47,2 m foré en 17 " réalésé en 610 mm.
Coupe technique : 0 à - 22,5 m pré-tubage acier noir en 646/660 mm,

0 à - 20,5 m tubage inox en 345/355 mm,
- 20,5 à - 42,5 m crépine inox en 345/355 mm,

 trous oblongs 40x5 mm (lv=20%).
- 42,5 à - 44,5 m tube à sédimentation inox en 345/355 mm,
- 44,5 à - 46 m trou nu.

Équipement de l'annulaire : aucun.

La tête du forage F3 dépasse de 70 cm de la surface de la dalle du bâti abritant les ouvrages.

Observations : Les crépines initiales ont été retirées et le forage entièrement re chemisé en
acier inox début 2003 pour aboutir à la coupe décrite ci-dessus. 
Le diagnostic caméra du 25.04.2003 a constaté le bon état de la colonne de captage et la
conformité de l'ouvrage.
Protection de la tête de puits : idem F1 et F2.

Équipement de pompage : Pompe à débit nominal de 300 m³/h.
Exploitation effective : 250 m³/h.
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1.2.8. Aménagements de protection immédiate

Les aménagements de protection immédiate des captages ont été réalisés conformément aux
prescriptions de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique et validés par l’ARS. 
Ils ont fait l’objet d’un avis sanitaire complémentaire en 2011.
L’ensemble des forages est abrité dans un local en aggloméré de ciment posé sur une dalle de
béton (cf coupes en pièces graphiques).
Ce local est équipé de dispositifs de ventilation basse et de capots étanches en fonte (trappe 
d’accès) au droit des forages pour assurer les interventions (remontée de pompe).
Les têtes de forage dépassent de plus de 50 cm la cote de la dalle de béton au sol.
Cette dalle présente une pente permettant l’évacuation des eaux de fuite à l’extérieur du bâti.
Le dispositif est équipé de vannes de sectionnement permettant d'isoler chaque forage pour 
une mise en décharge des eaux d'exhaure via une canalisation équipée d'un clapet anti retour.
La zone 1 du Périmètre de Protection Immédiate sera équipée d'une clôture complémentaire.

1.2.9. Dispositif de vidange des colonnes d’exhaure

Un dispositif de mise en décharge des eaux pompées pour chaque ouvrage a été installé.

1.2.10. Compteur de production, robinets de prélèvement

La conduite de refoulement commune aux 3 forages est équipée d’un débitmètre.
Un robinet de prélèvement d’eau brute a été mis en place sur chaque tête de forage.

1.2.11. Dispositifs assurant l’étanchéité empêchant l’intrusion de petits animaux ou les retours 
d’eau

Les forages sont obturés de façon étanche et les passages des câbles sous gaine sont obturés 
par des presses étoupes adéquats.

1.2.12. Coupe géologique au droit des ouvrages

Ces coupes sont données en pièces graphiques 7.La coupe géologique type est la suivante :
0- 20 m : tufs limono-sableux avec passages indurés et/ou argileux, du Quaternaire.
20 - 70 m : calcaires à chailles, karstifiés, du Bajocien.

1.2.13. Niveaux statiques et dynamiques dans les captages en cours d’exploitation

Niveaux statiques compris entre 19 et 22 m de profondeur entre hautes eaux et basses eaux.
Niveaux dynamiques en pompant à 12 000 m³ par jour voisin de 21 à 24 m (moins de 2.6 m de 
rabattement après 72 heures de pompage).

1.2.14. Cote des plus hautes eaux connues et caractère d’inondabilité du périmètre de 
protection immédiate et de l’accès par rapport à la crue de référence ou centennale

Sans objet.

1.2.15. Aménagements spécifiques pour se prémunir des conséquences des crues et de 
l’impact des eaux de ruissellement

Sans objet pour les crues du Lez.
Les têtes de forages étanches sont situées à plus de 50 cm au-dessus du sol.
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1.3. Régimes d'exploitation demandés

1.3.1. Pour tous les types d’ouvrages y compris les sources 

1.3.1.1. Débit horaire moyen et en pointe en m³/h.

Débit moyen : 500 (250 +250).
Débit de pointe : 600 (250+250+100).

1.3.1.2. Débit journalier moyen et en pointe en m³/j

8457 (17 heures à 500 m³/h = 8500 m³/jour)
11 276 (19 heures à 600 m³/h = 11 400 m³/jour)

1.3.1.3. Débit annuel en m³/an

3 200 000

1.3.1.4. Précisions

1. 3.1.4.1. Durée de pompage au débit maximum

20 heures par jour au maximum.

1.3.1.4.2. Durée et moment de la période de pointe actuelle

2 à 3 semaines en juillet-août.

1.3.1.5. Précisions

1.3.1.5.1. Capacités nominales installées

F1 : 100 m³/h
F2 : 250 m³/h
F3 : 250 m³/h

1.3.1.5.2. Potentialités de la nappe

Essais des 27 juin au 7 juillet 2006 menés en continu à 620 m³/h pendant 72 heures, 
soit 14 880 m³ pompés par jour, avec un rabattement de moins de 2.6 m.

Compte tenu des rabattements disponibles et de la tranche d’eau restante dans les forages 
(> 10 m), les potentialités locales de la nappe et des 3 forages apparaissent supérieures à 
600 m³/h (24h/24) et 12 000 m³/jour.

Conformément aux prescriptions de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, le 
suivi piézométrique assuré depuis 1985 sera maintenu pour s'assurer de la pérennité de 
l'exploitation.

Ce suivi est d'ailleurs aussi prévu dans le cadre de la demande d'autorisation de prélever 
déposée au titre du Code de l'Environnement.
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1.4. Modalités de mise en œuvre du projet

1.4.1. Mise en exploitation ou non du captage de reconnaissance

Le forage de reconnaissance est utilisé en tant que piézomètre et équipé d'une sonde de 
niveau avec enregistrement automatique déporté sur la centrale de contrôle du fermier.

Les résultats du suivi piézométrique sont utilisés dans le cadre du bilan d'exploitation annuel  
des 3 captages et ce, depuis la fin des années 80.

Ce suivi a été complété à la demande de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique 
par une surveillance de la conductivité des eaux pompées.

Cette procédure a été agréée par la DDTM qui a validé par ailleurs l'absence d'intérêt à 
comparer en période de basses eaux, le niveau du Lez et celui de l'aquifère ; les éventuelles 
influences des pompages sur le niveau du Lez ne sont pas mesurables au regard des effets de 
l'évapotranspiration du plan d'eau en période estivale. 

1.4.2. Création d’un (ou de plusieurs) nouveau(x) captage(s) pour exploiter la ressource sur un 
même site

Sans objet.

1.4.3. Modification des modalités de pompage

Sans objet.
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2. GEOLOGIE ET HYDROGÉOLOGIE DE LA RESSOURCE CAPTÉE

2.1. Caractéristiques géologiques et hydrogéologiques du secteur aquifère concerné

La carte géologique du B.R.G.M. figure en pièce graphique avec une coupe géologique de
synthèse. 

Le site de la CROUZETTE se trouve sur le flanc sud du Pli de Montpellier dont l'armature est
constituée dans le secteur de CASTELNAU par les calcaires à chailles du Bajocien (Jurassique
moyen - J1 de la carte du BRGM) formant une écaille chevauchant vers le nord les calcaires
plus francs du Jurassique supérieur des garrigues entre le Lez et Le Crès (J8-9).

L'ensemble Jurassique moyen et supérieur du Pli a été charrié vers le nord sur les garrigues
crétacées autochtones de l'arrière-pays (Prades/Assas/Les Matelles.).
Au niveau de CASTELNAU, ce front de chevauchement passe au sud immédiat du Moulin de
NAVITAU.

Cette structure chevauchante, déversée vers le nord, est recouverte en discordance sur sa
limite sud par les dépôts sablo-gréseux jaunâtres du Pliocène moyen (P1a), eux-mêmes le plus
souvent sous couverture de lœss et limons (L).

La  présence  et  le  plongement  rapide  du  substratum  calcaire  jurassique  sous  les  biseaux
détritiques astiens et quaternaires de couverture, ont été confirmés par de nombreux forages
réalisés en bordure de la RN113 entre CASTELNAU et VENDARGUES.

Des formations marneuses helvétiennes et/ou molassiques burdigaliennes peuvent s'intercaler
entre l'Astien marno-sableux et les calcaires jurassiques.

Dans ce contexte, le secteur de CASTELNAU apparaît particulier du fait de la présence d'un
encroûtement de tufs calcaires quaternaires (T) affleurant largement entre la CROUZETTE et le
pont du Lez. 
D'une vingtaine de mètres de puissance, il repose directement sur les calcaires du Bajocien et
résulte  de  la  résurgence  naturelle  d'importants  volumes  d'eaux  souterraines  issues  des
calcaires bajociens et très chargés en bicarbonates de calcium notamment.

Enfin, sur la limite ouest du domaine, affleure l'étroite et peu épaisse bande d'alluvions sablo-
graveleuses du Lez.

Les deux puits de la CROUZETTE et les 4 forages ont tous recoupé des fractures largement
ouvertes et des cavernes de grand volume, tant au droit des tufs que des calcaires bajociens, et
ce de -15 m environ à -40/-42 m au moins.

Le Bajocien apparaît donc localement très karstifié.
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2.2. Caractéristiques hydrodynamiques de la nappe

Contexte hydrogéologique

Les forts débits exploitables (plus de 0.17 m³/sec) dans le secteur de LA CROUZETTE à faible
profondeur (20 m dans les anciens puits) ne pouvaient être liés :
- aux formations jurassiques supérieures (J8-9) des garrigues du nord de CASTELNAU LE LEZ,
trop massives et peu productives,
- ni à une alimentation majeure par les eaux superficielles du Lez dont le débit à l'étiage est
quasi nul (< 0.02 – 0.09 m³/s) à la traversée de CASTELNAU LE LEZ,
- ni à la seule drainance des dépôts plio-quaternaires de la zone de LA CROUZETTE.

Les conditions de captage dans l'ancien puits P1 notamment, débouchant sur une suite de
cavernes  naturelles  avec  présence  de  galets  typiques  des  karsts  en  charge,  ainsi  que
l'existence d'un concrétionnement important,  orientaient vers une origine karstique pour une
partie au moins des eaux de recharge.

Outre la captivité permanente déjà connue de la nappe et la canalisation de type karstique au
sein des tufs,  des grès et des sables astiens de base, des études plus complètes menées
jusqu'en 1983 et confirmées en 2006 ont montré:

- que le bilan hydrique effectué sur la structure même du Pli et sa bordure sud révélait un grand
déficit recharge/volumes extraits annuellement sur les seuls sites de CASTELNAU LE LEZ et
VENDARGUES, sans prise en compte des autres prélèvements et des volumes naturellement
soustraits à la nappe sur ses limites sud

- que les débits exploités et les faibles rabattements engendrés étaient incompatibles avec une
alimentation directe et rapide à partir des formations de la couverture astienne du sud du Pli et
oligo-miocène de l'Avant-Pays, de trop faible perméabilité

- que les températures relevées aux captages, les pressions partielles en CO2 des eaux ainsi
que leurs teneurs en Ca/Mg en particulier, n'étaient compatibles qu'avec un transit profond à
très profond d'une part au moins de la recharge

-  que la  stabilité  générale des paramètres  physico-chimiques calco-carbonatés  et  la  bonne
qualité bactériologique quasi-permanente des eaux au captage, ne pouvaient s'expliquer que
par  un  transit  profond  et/ou  différé  par  rapport  aux  précipitations  (rétention  au  droit  de
formations argileuses).

Cette  hypothèse  était  vérifiée  par  l'amortissement  à  LA  CROUZETTE  des  réactions
enregistrées sur le karst nord-montpelliérain en crue (hydrauliques, hydrodynamiques, physico-
chimiques et bactériologiques); cet amortissement à LA CROUZETTE allant de l'absence de
réaction à un retard de 2 mois par rapport  aux observations faites sur des grandes sorties
karstiques situées à l'amont telles que la source de Lez.
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L'origine d'une part significative de la recharge a ainsi dû être recherchée au nord du Pli de
Montpellier pour expliquer
- la productivité du secteur,
- la présence de tufs quaternaires et de cavités karstiques,
- la stabilité et les caractéristiques physico-chimiques/bactériologiques de la ressource,
- la captivité de la nappe et son comportement hydrodynamique particulier.

Dans ce schéma, les teneurs en sulfates et surtout en nitrates de la ressource captée à 
LA CROUZETTE se trouvaient cependant en contradiction avec une alimentation majeure et
permanente de ce secteur uniquement par des eaux karstiques et profondes.

L'origine  la  plus  probable  de  ces  éléments  restait  liée  aux  formations  marno-sableuses
astiennes, au Sud de LA CROUZETTE, et sièges d'activités anthropiques responsables de
concentrations en nitrates dépassant parfois 200 mg/l.

La mise en œuvre de techniques isotopiques, par l'étude des ratios en oxygène 18 des eaux de
pluie et souterraines, et des ratios en azote 15 des nitrates en solution, a alors permis d'établir
(thèse de Mme Fabia TOUET) un modèle d'alimentation de ce secteur de CASTELNAU LE LEZ
capable  d'expliquer  l'ensemble  des  paramètres  physico-chimiques  et  bactériologiques,  et
restant valable pour les différents événements hydrologiques.

L'hypothèse d'un mélange entre des eaux de type karstique, de transit profond, et des eaux
issues de la couverture astienne, s'imposant :

- les mesures en oxygène 18 ont effectivement permis de mettre en évidence une recharge
partielle du secteur par le bassin versant dit de la source du Lez, s'étendant des Cévennes au
pied du front de chevauchement du Pli de Montpellier ; les eaux d'infiltration récente sur le karst
superficiel transitent jusqu'au karst profond avant d'atteindre la zone de CASTELNAU LE LEZ;
celles infiltrées et retenues sur les bassins marneux répartis sur les calcaires de l'Avant-Pays
du Pli,  sont  restituées au karst  profond avec un déphasage et  une qualité marquée par la
composante  argileuse  des  dépôts  de  remplissage  de  ces  bassins;  ainsi,  les  teneurs  et
variations isotopiques en oxygène 18 à LA CROUZETTE et à la source du Lez, donnent une
même altitude d'impluvium, le temps de séjour et la profondeur des circulations entraînant les
différences de faciès chimiques et de température des deux ressources

- enfin, les mesures en azote 15 ont permis d'attribuer à l'Astien un rôle important dans la
recharge des ressources exploitées sur la bordure sud du Pli de Montpellier, en particulier à
LA CROUZETTE, et surtout le mode de transfert de ces ressources de proximité.
Une dénitrification secondaire importante a révélé que les eaux infiltrées sur l'impluvium astien
percolaient lentement jusqu'à l'Astien basal (au moins 20 m de profondeur dans ce secteur),
pour être reprises par le système karstique sous-jacent.

Les  modèles  de  fonctionnement  proposés  (thèse  de  Mme Fabia  TOUET)  ont  alors  fixé  à
environ 80% la part d'alimentation à partir de l'Astien basal, pour 20% à partir du karst profond
en  périodes  de  hautes-eaux,  et  une  inversion  à  20%  pour  l'Astien  basal  (+  bassins  à
remplissage  argilo-détritiques  d'ASSAS/ST-DRÉZÉRY)  et  80%  pour  le  karst  profond  en
périodes d'étiage, avec balayage probable de toutes les valeurs intermédiaires en fonction de
l'état piézométrique de la nappe astienne (amplitude annuelle de l’ordre de 4 à 6 m).
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En ce qui concerne les relations entre la nappe captée à LA CROUZETTE et le plan d'eau libre
du  Lez,  les  études  du  BET  ORENGO/PAPPALARDO avaient  mis  en  évidence  en  1983
l'existence  d'une  liaison  rapide  entre  le  plan  d'eau (barrage  du Moulin),  le  captage de  LA
CROUZETTE et les forages du Collège et de Nodet.

Il a été démontré qu'il s'agissait d'une relation hydrodynamique de soutien piézométrique et non
de transferts de masse entre la rivière et l’aquifère, du fait :
- des observations thermiques effectuées : 18<T° CASTELNAU<20°C et 7<T° Lez<27°C,
- des résultats du suivi de la qualité des eaux de la rivière et des eau

   souterraines (pollutions du Lez jamais retrouvées à LA CROUZETTE, quelle que soit la période,
chimie très différente),

- de l'absence de réaction significative de LA CROUZETTE aux crues du LEZ et
     de l'absence de stabilisation de LA CROUZETTE en pompage intensif.

Ces observations ont  été confirmées par  l'absence de transferts  de masse entre le Lez et
l'aquifère au cours des pompages de longue durée de juin 2006 qui ont prélevé 125 440 m³ en
10 jours à LA CROUZETTE pour un débit moyen de 525 m³ /h en continu : la température et la
conductivité des eaux souterraines sont restées stables (1050 µS/cm et 20,5°C pour 550 µS/cm
et 24 à 27°C pour les eaux du Lez).

En conclusion, s'il existe des échanges de masse entre la rivière LEZ et le captage, les volumes
transitant  sont  trop  faibles  devant  les  débits  souterrains  pour  avoir  un  effet  quantitatif  et
qualitatif sur l'aquifère capté; le lien est bien hydraulique et influence tout le domaine jusqu'au
secteur ouest de l'Aube-Rouge.

2.3. Conditions de réalisation et résultats des essais par pompage et des éventuels 
traçages

Caractéristiques hydrodynamiques de la nappe et productivité des ouvrages.

Le site de LA CROUZETTE à CASTELNAU LE LEZ a été testé sur le forage F1 et le forage F2
en 1982 et sur les trois captages (F1/F2/F3) en 2006.

En 1982, le programme était le suivant:

25.08.82 P1 en continu 246 m³/h 7 jours

06.09.82 P1 et P2 en continu 138 + 246=384 m³/h 18 jours

24.09.82 P2 arrêté 246 m³/h 15 jours

08.10.82 P1 à la demande

Le niveau piézométrique de la nappe était contrôlé et mesuré au droit de LA CROUZETTE et
des forages du Collège et du Mas de Rochet.

La pseudo-transmissivité était estimée à 2,6 à 3,9.10-2 m2/s.

Le rabattement non stabilisé atteint après 18 jours de pompage à 384 m3/h (plus de 165 000 m³
d'eau pompés) a été de 1.92 m.
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Concernant le comportement de l'aquifère sur ses limites est et ouest, il a été observé : 

- que l'influence des pompages à LA CROUZETTE et/ou des variations du niveau du LEZ ne se
propageait pas au-delà d'une ligne N-S passant entre les forages du Collège et du Mas Notre-
Dame/Aube-Rouge du fait probable de la présence d'un écran marneux (rencontré en foration)
et coïncidant avec la terminaison orientale de l'écaille bajocienne

- que le niveau du LEZ soutenait la piézométrie de toute la nappe: toute remontée du plan d'eau
libre en amont du barrage du Pont submersible entraîne une remontée rapide de l'ensemble du
domaine de LA CROUZETTE au forage du Collège, sans qu'aucun transfert de masse entre
LEZ et nappe n'ait jamais été observé et bien que le niveau dynamique de la nappe soit très
inférieur au niveau d'écoulement de la rivière.

En 2012 (cf annexe 4.9), une variation accidentelle du niveau du LEZ a confirmé une fois de
plus la relation hydrodynamique de soutien piézométrique et non de transferts de masse entre
LEZ et aquifère exploité.

En 2006, le site a été testé suivant le programme suivant (cf annexe 4.8):

26.06.2006 F1/F2/F3 arrêtés Q=0 Remontée 8 heures

27.06.2006 F1/F2/F3 en
pompage en continu

Qtot.= 620 m³/h 72 heures

30.06.2006 F2 et F3 en continu Qtot = 505 m³/h 5 jours
V > 80 800 m³ 

06.07.2006 Arrêt 8 heures puis
reprise à la demande

Vtot.=125 440 m³  
du 27.06 au 06.07

Le pompage pendant 8 jours en continu au débit  moyen de 540 m3/h,  à partir  d'un niveau
statique historiquement bas pour un mois de juin puisque proche des plus basses-eaux d'étiage
connus, a confirmé les observations antérieures ainsi que la bonne tenue de l'aquifère en étiage
estival marqué, pour un volume extrait supérieur au volume d'exploitation demandé.

Le rabattement en fin d'essai – non stabilisé - est d'un peu plus de 2 m (1.92 m en 1982 pour
384 m3/h) pour 2 m après 70 heures à 620 m3/h.

Le rabattement de 2.17 m enregistré sur le forage du Collège, à 900 m vers l'est, relativement
proche  de  celui  de  LA  CROUZETTE  confirme  la  réaction  en  pression  de  l'ensemble  de
l'aquifère. 

Au Collège comme à LA CROUZETTE, la baisse après 72 heures de pompage à 620 m3/h à
CASTELNAU, est de 1 cm/heure.
Aucune stabilisation n'est atteinte, infirmant à nouveau le rôle de limite de réalimentation joué
par le Lez, au débit pompé au moins, supérieur à celui demandé.

Rappelons que 2006 a été marquée par une sécheresse significative (Arrêté préfectoral du 4
juillet 2006 déclarant l'état de vigilance sur tout le département).
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Caractéristiques physico-chimiques de la ressource souterraine captée

Le traitement des résultats d'analyses physico-chimiques ont permis d'établir les fourchettes de
variation des différents paramètres suivis.

Les tableaux suivants reprennent les données les plus typiques : 
30.01.2006 F1 F2 F3

Température °C 20 20 20

Bactériologie Bonne (qq. Bact.Rev.) Bonne Bonne

Turbidité NTU < 0,1 <0,1 <0,1

T.A.C. °F 40,0 40,0 -

T.H. "F 53,2 52,8 -

PH Uph 6,74 6,93 6,8

Conductivité uS/cm Labo/20°C 986 Labo/20°C 986 Terrain 1200

Chlorures mg/l 71 70 72

Sulfates mg/l 96 94 98

Ammonium  mg/l  en
NH4+

<0,05 <0,05 <0,05

Nitrites mg/l 0,07 0,08 0,08

Les trois forages F1, F2 et F3 exploitent bien la même ressource, on peut considérer le captage
de LA CROUZETTE comme un champ captant.

F1 

05.07.2006

F3 

30.01.2006

F3 

06.07.2005

Variations de
1978 à 2003

Moyenne de
1978 à 2003

Température °C 20 20,0 19,9 - -

Conductivité
uS/cm

Terrain 1100 Terrain 1200 Terrain 1173 Labo à 20°C
821 à 1111

982

PH terrain UpH 7,00 7,10 6,9 - -

Bactériologie Bonne Bonne Bonne - -

Turbidité NTU 0,15 <0,1 0,11 - -

Hydrogéno-
carbonates mg/l

450 500 477,0 433 à 523 482

Magnésium
mg/l

11,0 14,0 14,6 10 à 24,6 14,8

Potassium mg/l 4,50 5,30 5,7 - -

Sodium mg/l 39,0 45,0 42,5 16,3 à 75,5 44,1

Calcium mg/l 180,0 200,0 188,0 149 à 205 180

Chlorures mg/l 67 72 69,0 55 à 77 68,8

Sulfates mg/l 86 98 42,5 52 à 153 96

Fer tot. µg/l <20 <20 <50 - -

Manganèse µg/l <5 <5 <30 - -

Nitrites mg/l <0,05 0,08 <0,02 - -

Nitrates mg/l 18,0 23,0 20,0 6,6 à 46,9 26,6

T.H. °F - - 50,8 41 à 62,9 51

Résidus sec mg/l - - 697 638 à 776 723
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Les caractéristiques plus récentes entrent dans les fourchettes de variation établies sur des
données antérieures; l'évolution sur 50 ans de l'environnement immédiat du captage n'a donc
pas d'impact sensible sur la qualité de la ressource exploitée.

Concernant les valeurs absolues des teneurs en éléments majeurs en solution, la ressource a
pour particularité par rapport aux eaux du karst nord-montpelliérain et du LEZ 
- un T.A.C. assez fort de 40°F, très stable relativement à celui de la source du Lez (8 à 25°F),
alors qu'il a été démontré que l'impluvium des deux points de captage devait être commun
- une température forte (18/19°C°) de 4°C supérieure en moyenne à la température attendue à
la cote de captage; température qui a pu atteindre 24°C en pompage longue durée, mobilisant
les réserves profondes de l'aquifère
- une pression partielle de CO2 à l'équilibre forte.

Ces observations vont dans le sens d'un transit semi-profond puis profond de la part karstique
des eaux de recharge de la zone de CASTELNAU. 
Comme pour le système semi-profond de la source du LEZ, l'infiltration peut débuter dès le pied
des reliefs cévenols sur les premiers affleurements calcaires et transiter au sein des calcaires
jurassiques et triasiques.

Si  les  eaux  de  recharge  sont  initialement  les  mêmes  pour  les  deux  systèmes  LEZ  et
CROUZETTE, dans le deuxième cas, elles descendent plus profondément pour acquérir des
températures  et  des  PCO2 permettant  une  mise  en  solution  accrue  des  éléments  calco-
carbonatés; ces éléments se déposent ensuite en partie à la résurgence de la ressource pour
constituer notamment les encroûtements calcaires des tufs de CASTELNAU.

L'origine  karstique  de  la  recharge  n'explique  pas  les  concentrations  en  nitrates  et  sulfates
notamment,  qui  peuvent  être  très  supérieures  à  ce  qu'on  rencontre  dans  le  karst  nord-
montpelliérain: S04/ 30 mg/l et N03/10 mg/l à la source du LEZ pour respectivement 96 mg/l et
27  mg/l  à  CASTELNAU  sans  toutefois  atteindre  les  concentrations  rencontrées  dans  la
couverture astienne (N03>200 mg/l). 

Ces concentrations résultent d'un double phénomène de dilution des eaux de drainance de
l'Astien par les eaux karstiques d'une part et d'une dénitrification au cours de la percolation liée
à la drainance au sein des épontes semi perméables d'autre part.

Cette dénitrification, qui limite la charge en nitrates, explique les forts ratios en azote 15; la lente
percolation verticale permet une filtration/adsorption des autres éléments indésirables d'origine
anthropique (S04 en partie, autres polluants physico-chimiques et bactériologiques...).

La grande variabilité des teneurs en nitrates à LA CROUZETTE notamment, mais aussi des
sulfates et du sodium, pouvant être multipliées par un facteur
- 7 pour les nitrates, 3 pour les sulfates, 4,5 pour le sodium,
confirme le  modèle de fonctionnement  décrit  précédemment,  avec alimentation  mixte  Karst
nord-montpelliérain/Astien basal  dans des proportions variant  avec la  charge piézométrique
relative de chaque réservoir.

2.4. Dans le cas des eaux superficielles, caractéristiques hydrologiques du bassin 
versant et estimation des vitesses de transfert en cas de déversement en périodes de 
crue et d'étiage

Sans objet.
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2.5. Appréciation de la vulnérabilité intrinsèque de la ressource, dans le cas des eaux 
souterraines et des eaux superficielles, notamment les conditions de protection 
naturelle, en fonction 

2.5.1. de la nature de la ressource

L’eau brute est d’origine karstique.
Elle est donc théoriquement vulnérable.
Mais l’aquifère est localement captif, ce qui permet de nuancer fortement cette vulnérabilité 
intrinsèque.

2.5.2. des caractéristiques des formations de recouvrement et de leur aptitude à retenir des 
matières polluantes

Les formations de recouvrement local constituées de limons fins et tufs avec passées indurées 
et/ou argileuses, rendent captif l’aquifère karstique.

Leur aptitude à retenir les matières polluantes est significative pour les pollutions de type 
bactériologique, une cinquantaine d’années d’exploitation en milieu urbain avec des réseaux 
d’assainissement non-étanches ne s’étant traduit par aucune pollution notable.
Même si un polluant de nature chimique peut théoriquement franchir une barrière non 
totalement étanche comme ces formations de recouvrement local, aucune trace significative de 
pollution chimique n’a été détectée en plus de 50 années d’exploitation.

Cependant et compte tenu du mode d’alimentation à distance de l’aquifère (par drainance), on 
constate bien que l’éponte semi-perméable qui assure le caractère captif de l’aquifère ne suffit 
pas à retenir certains produits chimiques comme les nitrates.

2.5.3. du mode d'écoulement des eaux

Le débit de l’aquifère est important et permet d’assurer une dilution notable, ce qui limite 
relativement le risque de pollution.

2.5.4. de la nature géologique et pédologique du bassin versant

Les eaux brutes captées à LA CROUZETTE résultent d'un mélange entre :

+ des eaux de type karstique,
- de transit profond (secteur du bassin versant dit de la source du Lez, s'étendant des 
Cévennes au pied du front de chevauchement du Pli de Montpellier)
- d'infiltration récente sur le karst et sur les bassins marneux de l'Avant-Pays du Pli, et 
restituées au karst profond avec un déphasage et une qualité marquée par la teneur en sulfates

+ et des eaux issues de la couverture astienne par drainance lente.
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Les modèles de fonctionnement proposés et en accord avec la géochimie ont fixé à environ 
80% la part d'alimentation à partir de l'Astien basal, pour 20% à partir du karst profond en 
périodes de hautes-eaux, et une inversion à 20% pour l'Astien basal (+ bassins à remplissage 
argilo-détritiques d'ASSAS/ST-DRÉZÉRY) et 80% pour le karst profond en périodes d'étiage, 
avec balayage probable de toutes les valeurs intermédiaires en fonction de l'état piézométrique 
de la nappe astienne (amplitude annuelle de l’ordre de 4 à 6 m).

2.5.5. des échanges entre réservoirs aquifères (de surface et souterrain)

Comme signalé au paragraphe relatif à l’hydrogéologie, s'il existe des échanges de masse 
entre la rivière LEZ et le site des captages, les volumes transitant sont trop faibles devant les 
débits souterrains pour avoir un effet quantitatif et qualitatif sur l'aquifère capté; le lien est bien 
hydraulique (relation hydrodynamique de soutien piézométrique) et influence tout le domaine 
jusqu'au secteur ouest de l'Aube-Rouge.

2.6. Indication de la sensibilité de l'aquifère vis-à-vis de l’intrusion d’eaux superficielles 
ou de ruissellement

Compte tenu de ce qui précède, les eaux superficielles ou de ruissellement
- au  sud  du  site,  s’infiltrent  lentement  dans  les  formations  de  couverture  puis  des

formations astiennes constituant l’éponte semi-perméable de l’aquifère capté qui s’avère
finalement peu sensible aux eaux superficielles (Le LEZ ne participant que très peu) ou
de ruissellement

- au nord du site, s’infiltrent aussi lentement dans les formations crétacées à dominante
marneuse  et  donc  conférant  une  sensibilité  limitée  aux  eaux  superficielles  ou  de
ruissellement.
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3. EVALUATION DES RISQUES SUSCEPTIBLES D'ALTÉRER LA QUALITÉ ET LA 
QUANTITE DE L'EAU CAPTÉE

3.1. Inventaire des sources potentielles de pollution mis en jour en 2016 et 2017

3.1.1.1. Périmètres.

PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE

Le Périmètre de Protection Immédiate des 3 captages dans leur abri en dur est situé en zone 
urbaine dévolue à l’habitat.
En plus des bureaux du SMGC et d’une habitation de service, le Périmètre de Protection 
Immédiate comprend un local technique avec le dispositif de désinfection au chlore gazeux, un 
local pour l'abri du transformateur, les deux anciens puits neutralisés et bouchés.

PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE 

FACTEURS GÉOLOGIQUES

La couverture des formations locales semi-perméables (une vingtaine de mètres au droit des 
captages) confère à l’aquifère un caractère captif et lui assure une protection significative.

FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX

Le Périmètre de Protection Rapprochée des captages de LA CROUZETTE est situé en zone 
urbaine dévolue à l’habitat. On notera l’existence à proximité immédiate du Périmètre de 
Protection Immédiate, de l’ancien cimetière communal.

Il n’existe aucune activité industrielle au sein de ce Périmètre de Protection Rapprochée 
occupé, outre la voirie et des réseaux humides (eaux pluviales et eaux usées) par des maisons 
individuelles avec ou sans jardin, des immeubles et de nombreux commerces de proximité 
(banques, assurances, auto-école, agences immobilières, cabinets médicaux, coiffeurs, 
photographes, garages, épiceries, boulangeries, bars, restaurants, traiteurs….)

Toutes les constructions sont raccordées au réseau public d’assainissement.

Les facteurs environnementaux susceptibles de poser problème en terme de risque pour la 
qualité des eaux souterraines apparaissent essentiellement liés à la voirie et ses réseaux 
publics d’eaux pluviales et d’eaux usées dont l’étanchéité totale n’existe pas.
Mais la couverture semi-étanche de l’aquifère au sein du Périmètre de Protection Rapprochée 
limite très fortement les impacts potentiels des fuites sur réseaux.

3.1.1.2. Forages - puits

D’après l’inventaire de la Banque de données du Sous Sol du BRGM, il existe très peu de 
forage au sein du Périmètre de Protection Rapprochée  (cf carte de situation en annexe 4); 
- le forage de M. CHAMBON est situé en limite et en dehors du périmètre de protection sur la 
parcelle BA 67
- le forage « CODEC » situé à 500 m environ à l’ouest de LA CROUZETTE, à proximité du Lez, 
sur la parcelle BB169 a été supprimé.
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3.1.1.3. Pratiques agricoles

Sans objet

3.1.1.4. Stockages de produits chimiques

Un inventaire mis à jour en 2016-2017 a mis en évidence au sein du Périmètre de Protection 
Rapprochée l’existence de plusieurs dispositifs de stockage de produits chimiques, en dehors 
des dispositifs implantés chez les particuliers et non accessibles.

Plan Parcelle Nature Remarques 
A BA62 Cuves à fuel enterrées à simple 

enveloppe
1 de 4000 l
1 de 30 000 l
1 de 20 000 l.

VIGNAL
Ancien exploitant 
indépendant
Cuves vidées et 
neutralisées.
Un projet immobilier a 
conduit à les enlever

B BB297 Cuves enterrées ANCIEN CENTRE 
COMMERCIAL QUERCY 
puis CODEC 
Cuves vidées et neutralisées

C BB297 Petits (< 5 l) récipients de peinture, 
solvant, produits de synthèse 
d’hydrocarbures.

CENTRE COMMERCIAL
LEADER PRICE
Stockage du neuf sur 
étagères et aire étanche

D BB147 Cuve enterrée

Stockages aériens d’huiles neuves et 
d’huiles de vidange usagées

GARAGE RENAULT
Cuve vidée et neutralisée

Stockage du neuf sur aire 
étanche et rétention
Stockage du vieux en cuve 
étanche et rétention

En résumé, les cuves désaffectées enterrées ont été vidangées, et neutralisées.

Les systèmes en service au niveau du garage RENAULT local disposent de systèmes de 
rétention et sont gérés par des services agréés.

3.1.2. Eléments d'appréciation de leur incidence sur la qualité des eaux captées

Le suivi analytique effectué depuis plusieurs décennies ne démontre aucune modification 
significative de la qualité des eaux captées, l’évolution des paramètres suivis restant dans la 
gamme des valeurs réglementaires.
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3.2. Hiérarchisation des risques à prendre en considération dans la protection des points
d'eau

3.2.1. Synthèse des risques à prendre en considération

Le site de LA CROUZETTE est implanté en zone urbaine, ce qui peut constituer un facteur de 
vulnérabilité très significatif.
Toutefois, cette zone urbaine est essentiellement dévolue à l’habitat, sans activité significative à
risque notable, en dehors de certains stockages domestiques d’hydrocarbures en général sous 
abri.
Les pollutions de type chimique chronique (pollution d'origine routière par exemple) n'ont pas  
laissé de trace au niveau des eaux prélevées.

Les eaux usées domestiques sont rejetées dans un réseau public dont le défaut relatif 
d’étanchéité est contrebalancé par une couverture d’aquifère semi-étanche rendant l’aquifère 
captif et donc relativement protégé.

Les points d’eau recensés au sein du Périmètre de Protection Rapprochée, essentiellement de 
nature privée, sont peu nombreux et éloignés de LA CROUZETTE.
Un certain nombre de captages est peu ou mal obturé et peut contribuer à une pollution du 
milieu souterrain. 
Des aménagements doivent être envisagés le cas échéant pour pallier ce type de risque. 

Les risques relatifs potentiellement importants concernent les déversements accidentels de 
produits chimiques sur voirie et dans le LEZ.
Mais cela ne concerne pas l’aquifère capté qui n’a pas de relation directe avec le cours d’eau.

Les dispositifs de stockage d’hydrocarbures recensés autres que domestiques sont soit 
neutralisés soit équipés de dispositifs de protection contre les fuites dans le sol.

Comme le signale l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique dans son avis, la réalité
observée aux captages et la quasi-absence de réaction aux pluies, rend improbables les 
risques de pollution liés aux infiltrations à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée.

3.2.2. Le cas échéant, informations sur le fonctionnement de ces installations et sur les produits
polluants qui y sont utilisés

Sans objet, la zone du Périmètre de Protection Rapprochée définie par l'hydrogéologue agréé 
en matière d'hygiène publique n’étant occupée par aucune installation utilisant de façon 
spécifique des produits polluants en dehors du garage Renault sur les parcelles 147 et 148 .

3.2.3. Risques quantitatifs

Aucune relation de transfert de masse entre le LEZ et la CROUZETTE n'a été mise en 
évidence.

Par contre, étant donnée et démontrée la relation hydrodynamique de soutien piézométrique de
l'aquifère exploité par du LEZ, un risque d'abaissement du niveau de la nappe (et donc des 
capacités d'exploitation) est prévisible en cas de modification significative des niveaux d'eau à 
hauteur des seuils du Prado et du Moulin Bleu implanté sur le cours d'eau.
Le maintien de leur intégrité est donc impérative.
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4. ÉVALUATION DE LA QUALITÉ DE L'EAU DE LA RESSOURCE UTILISÉE ET DE SES 
VARIATIONS POSSIBLES

4.1. Résultats commentés des analyses 

Au niveau des captages, les résultats des analyses de type première adduction montrent que la
qualité physico chimique et bactériologique de l'eau brute issue des 3 forages est conforme aux
exigences réglementaires.

Il n’y a aucun dépassement de limite de qualité.

Il s'agit d'une eau bicarbonatée calcique, secondairement sulfatée sodique.
Sa conductivité à 25°C varie entre 821 et 1182 µS/cm.
Son pH de terrain de 6.9 à 7.3 voire 7.5 ou 7.7.
L'eau est à l'équilibre calco-carbonique voire légèrement incrustante.

La turbidité est faible et inférieure aux niveaux limites réglementaires.

Les teneurs en micro polluants organiques, pesticides et micros polluants minéraux sont en
dessous des limites de qualité.

Enfin sa qualité bactériologique est bonne : on ne dénombre aucun coliforme, entérocoque ou
bactéries et spores sulfito réductrices.

En résumé, les eaux de Castelnau, issues principalement d'un aquifère karstique semi-captif 
voire captif sur le site de LA CROUZETTE, sont typiques par leur faciès bicarbonaté calcique 
secondement sulfatée sodique, avec une dureté élevée (51°F) et des marqueurs (nitrates, 
sulfates) indiquant une alimentation par drainance des niveaux sus-jacents (Astien pour les 
nitrates, marnes du Crétacé pour les sulfates).
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4.2. Eléments complémentaires dans le cas d’ouvrages existants

4.2.1. Historique des résultats antérieurs, au moins sur les principaux paramètres de l’eau brute

Le traitement des résultats d'analyses physico-chimiques recueillies entre 1978 et 2016 ont
permis d'établir les fourchettes de variation des différents paramètres suivis; ces résultats ont
été complétés par des analyses plus récentes. 

Les tableaux suivants reprennent les données les plus typiques : 

30.01.2006 F1 F2 F3

Température °C 20 20 20

Bactériologie Bonne (qq. Bact.Rev.) Bonne Bonne

Turbidité NTU < 0,1 <0,1 <0,1

T.A.C. °F 40,0 40,0 -

T.H. °F 53,2 52,8 -

PH Uph 6,74 6,93 6,8

Conductivité uS/cm Labo/20°C 986 Labo/20°C 986 Terrain 1200

Chlorures mg/l 71 70 72

Sulfates mg/l 96 94 98

Ammonium mg/l en NH4+ <0,05 <0,05 <0,05

Nitrites mg/l 0,07 0,08 0,08

Les trois forages F1, F2 et F3 exploitent bien la même ressource, on peut considérer le site de
la CROUZETTE comme un champ captant.

17/02/2010 17/10/2013 15/05/2014 17/03/2015 18/03/2016

pH terrain 7.3 7.5 7.0 6.95 6.9

pH équilibre 7 7 6.9 6.89 6.87

Bactériologie RAS RAS RAS RAS RAS

Conductivité à 
25°C

1000 1000 1100 1132 1182

TAC °F 39.0 38.8 39.9 40.45 40.8

TH °F 48.2 49.4 52.4 51.2

Equilibre calco 
carb.

incrustante incrustante 2 à 
l'équilibre

2 à 
l'équilibre

2 à 
l'équilibre

Calcium 170 180 170 186.4 181.9

Magnésium 14 13.6 13.9 14.2 13.9

Sodium 40 40.9 42 41.6 43

Bicarbonates 480 474 487 493 498

Chlorures 67 71 71 76 83

Sulfates 92 90.6 88.9 97 97

Nitrates 22 19.3 18 22.9 22
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Les caractéristiques plus récentes entrent dans les fourchettes de variation établies sur des
données antérieures; l'évolution sur 50 ans de l'environnement immédiat du captage n'a donc
pas d'impact sensible sur la qualité de la ressource exploitée.

Concernant les valeurs absolues des teneurs en éléments majeurs en solution, la ressource a
pour particularité par rapport aux eaux du karst nord-montpelliérain :
- un T.A.C. assez fort de 40°F, très stable relativement à celui de la source du Lez (8 à 25°F),
alors qu'il a été démontré que l'impluvium des deux points de captage devait être commun.
- une température forte (18/20°C°) de 4°C supérieure en moyenne à la température attendue à
la cote de captage; température qui a pu atteindre 24°C en pompage longue durée, mobilisant
les réserves profondes de l'aquifère.
- une pression partielle de CO2 à l'équilibre forte.

Ces observations vont dans le sens d'un transit semi-profond puis profond de la part karstique 
des eaux de recharge de la zone de CASTELNAU. Comme pour le système semi-profond de la 
source du Lez, l'infiltration peut débuter dès le pied des reliefs cévenols sur les premiers 
affleurements calcaires et transiter au sein des calcaires jurassiques et triasiques.

Si  les  eaux  de  recharge  sont  initialement  les  mêmes  pour  les  deux  systèmes  Lez  et  LA
CROUZETTE, dans le deuxième cas, elles descendent plus profondément pour acquérir des
températures  et  des  PCO2 permettant  une  mise  en  solution  accrue  des  éléments  calco-
carbonatés; ces éléments se déposent ensuite en partie à la résurgence de la ressource pour
constituer notamment les encroûtements calcaires des tufs de CASTELNAU.

L'origine  karstique  de  la  recharge  n'explique  pas  les  concentrations  en  nitrates  et  sulfates
notamment,  qui  peuvent  être  très  supérieures  à  ce  qu'on  rencontre  dans  le  karst  nord-
montpelliérain: S04/ 30 mg/l et N03/10 mg/l à la source du Lez pour respectivement 90-97 mg/l
et 18-23 mg/l à CASTELNAU sans toutefois atteindre les concentrations rencontrées dans la
couverture astienne (N03>200 mg/l). 

Ces concentrations résultent d'un double phénomène de dilution des eaux de drainance de
l'Astien par les eaux karstiques d'une part et d'une dénitrification au cours de la percolation liée
à la drainance au sein des épontes semi-perméables d'autre part.
Cette dénitrification, qui limite la charge en nitrates, explique les forts ratios en azote 15; la lente
percolation verticale permet une filtration/adsorption des autres éléments indésirables d'origine
anthropique (S04 en partie, autres polluants physico-chimiques et bactériologiques...).

La grande variabilité des teneurs en nitrates à LA CROUZETTE notamment, mais aussi des
sulfates et du sodium, pouvant être multipliées par un facteur

- 7 pour les nitrates,
- 3 pour les sulfates,
- 4,5 pour le sodium,

confirme le modèle de fonctionnement décrit précédemment, avec alimentation mixte Karst 
nord-montpelliérain/Astien basal dans des proportions variant avec la charge piézométrique 
relative de chaque réservoir.

4.2.2. Evolutions notables constatées et le cas échéant, proposition de mesures à prendre pour 
y remédier, même si les seuils de non-conformité ne sont pas encore atteints

Aucune évolution particulière n’a été notée, et il n'y a pas de risque identifié conduisant à mettre
en œuvre un traitement spécifique des eaux brutes.
Ce, en dehors de l’évolution réglementaire qui conduira à mettre en place un procédé de 
décarbonatation des eaux brutes (cf ci-après).
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4.3. Anomalies détectées, contrôles de confirmation, origines, propositions de mesures 
adaptées pour y remédier

Les analyses disponibles ont permis d’évaluer les caractéristiques physico-chimiques des eaux 
brutes vis à vis du potentiel de dissolution du plomb (circulaire du 29 mai 2004 relative aux 
mesures correctives à mettre en œuvre pour réduire la dissolution du plomb dans l'eau, basée 
sur l'avis du CSHPF du 9 novembre 2004) et de définir les mesures correctives à mettre en 
œuvre pour délivrer une eau conforme aux normes réglementaires.

La réglementation prévoit que les eaux fortement minéralisées fassent l'objet
d'une décarbonatation partielle avec mise à l’équilibre afin, qu'au point de mise en distribution
l'eau soit à son pH d'équilibre, lequel doit être supérieur à 7,5.

Ces caractéristiques sont requises et recherchées afin de limiter la corrosivité de l'eau vis-à-vis
des métaux et l'agressivité de l'eau vis-à-vis des ciments.
Les eaux fortement minéralisées sont les eaux dont le TH et/ou le TAC sont supérieurs à 30°F.

La réglementation prévoit également que la conductivité des eaux distribuées soit comprise, à 
25°C entre 200 et 1100 μ/S/cm. 

D’après le suivi analytique établi par l’ARS, une analyse complète de l’équilibre calco-
carbonique et une synthèse ont pu être établies et ont permis d’aboutir aux conclusions 
suivantes.

Qualité en distribution entre 2015 et 2017:
Conductivité à 25°C : 1173 μ/S/cm en valeur moyenne ;
(28 valeurs, valeur max = 1226, valeur minimale = 1090)
pH (terrain) = 7,15 en valeur moyenne ;
(85 valeurs, valeur min = 6,8, valeur max = 7,8)

Qualité en production entre 2015 et 2017:
Eau distribuée à l'équilibre (7 fois sur 9 déterminations)
pH d'équilibre = 6,8 (9 valeurs)
pH (terrain) = 7 (18 valeurs)
TH = 50,7° F (moyenne de 28 valeurs, valeur max = 53,4, valeur min = 46,7°F)
TAC = 40,7° F (moyenne de 28 valeurs, valeur max = 43,5, valeur min = 37,8°F).

En conclusions, 
+ le potentiel de dissolution du plomb et des métaux de l'eau distribuée déterminée sur la base
de l'arrêté du 4 novembre 2002 est très élevé
+ son pH d'équilibre est inférieur à 7.5
+ sa conductivité est parfois supérieure à la référence de qualité
+ un traitement adapté doit être envisagé : il est préconisé une décarbonatation avec mise à
l’équilibre (circulaire du 25 novembre 2004).

La  décarbonatation  a  pour  objectif  de  diminuer  la  dureté  de  l’eau  et  d’augmenter  le  pH
d’équilibre  de  l’eau en  le  portant  de  6.9-7  à  7.5  environ  afin  de  supprimer  tout  risque  de
solubilisation du plomb et autres métaux.
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En conséquence, un premier projet a été étudié sur les bases suivantes.

1/ Site de traitement 

Le site des captages au centre de l’agglomération de Castelnau, sur le site de CROUZETTE,
ne  présente  pas  la  superficie  nécessaire  à  l’implantation  d’un  dispositif  de  traitement  tel
qu’envisagé a priori (station de décarbonatation).
Le site des réservoirs de Gardie et de ses environs proches dans une zone périurbaine pourrait
être étudié car il n’entraîne pas de remaniement des réseaux d’adduction et de distribution  ;
mais  la  problématique  foncière  même avec  un  dispositif  de  traitement  aussi  compact  que
possible apparaît très délicate à CASTELNAU : le projet, toujours à l'étude, est actuellement
reporté.

2/ Choix du procédé : 

Une analyse préalable des différents types de procédé de traitement a été effectuée par le 
maître d’œuvre du syndicat pour orienter son choix.

2.1. Procédé de décarbonatation à la chaux : il est alors nécessaire de créer un bassin de 
décantation. L’utilisation de réactifs induit une production de boues carbonatées importante 
dont le traitement est lourd. NON RETENU.

2.2 Procédé de traitement par osmose inverse : ce procédé a un coût d’investissement élevé 
mais a l’avantage de permettre en plus de la décarbonatation un abattement des ions chlorures 
et sulfates, ce qui permet d’éviter une hausse de la corrosivité de l’eau liée à la précipitation des
ions bicarbonates. NON RETENU.

2.3. Procédé par dilution avec d’autres eaux. Cette méthode nécessite de connaître 
précisément les caractéristiques des différentes eaux mais évite des coûts d’exploitation 
importants. Elle restreint l’utilisation de l’eau brute de la Crouzette au seul réseau de Castelnau 
le Lez et ne permet donc pas d’utiliser tout le potentiel de cette ressource. NON RETENU.

2.4. Procédé de traitement par résine échangeuse d’ions : il s’agit d’un traitement complexe 
engendrant des coûts d’investissement élevés. NON RETENU.

2.5. Procédé de traitement par électrolyse : ce procédé induit une importante consommation 
d’énergie électrique et donc des coûts d’exploitation très élevés eu égard aux volumes à traiter. 
NON RETENU.

2.6. Procédé de décarbonatation catalytique avec injection de soude : ce procédé compact 
présente l’avantage de générer des sous produits facilement transportables et valorisables.

C’est ce dernier procédé qui, au vu de ses avantages, semble le plus approprié et qui a fait 
l'objet d'une première approche par le maître d’œuvre du SMGC (voir chapitre 7).
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5. MESURES DE PROTECTION DES EAUX CAPTÉES FAISANT L'OBJET DE LA 
DEMANDE

L'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique a défini les mesures de protection des 
eaux captées dans son avis sanitaire de 2007, modifié en janvier 2011 et complété en avril et 
juin 2012 (voir pièces annexes 6). 

5.1.1. Superficie de chaque périmètre

Le Périmètre de Protection Immédiate de 1605 m² de superficie se compose de deux zones 
+ la zone 1, la plus sensible, correspond à la parcelle n° 193 (puits P1) et l'ouest de la 

parcelle n°199 pour une surface de 230 m² .
+ la zone 2, moins sensible, correspond au reste de la parcelle n° 199 et comprend les 
bâtiments et la cour du syndicat pour une surface de 1375 m² .

Périmètre de Protection Rapprochée : environ 41.6 ha

Périmètre de Protection Eloignée : environ 14.3 km² .

5.1.2. L  iste des communes concernées par chaque périmètre de protection  

PAR LE PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE 
CASTELNAU LE LEZ 
PAR LE PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
CASTELNAU LE LEZ

PAR LE PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE 
CASTELNAU LE LEZ
LE CRES
JACOU
CLAPIERS
MONTPELLIER

5.1.3. Occupation et utilisation des terrains concernés par les périmètres, zonages et règles 
générales d'urbanisme s'y appliquant

Le périmètre de protection immédiate et le Périmètre de Protection Rapprochée sont situés sur
la commune de CASTELNAU LE LEZ, en zone urbaine.

Le PLU en vigueur a réservé des zones spécifiques à la protection des 3 captages de LA
CROUZETTE.

Les  prescriptions  et  les  zonages  relatifs  au  périmètre  de  protection  rapprochée  tracé  par
l'hydrogéologue  agréé  en  matière  d'hygiène  publique  ont  été  inscrits  dans  les  différents
documents d’urbanisme de CASTELNAU LE LEZ dans le cadre d’une mise à jour.

Tout cela a déjà été fait au niveau du PLU en vigueur.
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5.2. Dispositions spécifiques à mettre en œuvre pour protéger les eaux captées :
(voir en annexes 6 les différents rapports et additifs de l'hydrogéologue agréé en matière
d'hygiène publique)

5.2.1. Captages

5.2.1.1. Rappel des prescriptions édictées par l'hydrogéologue agréé
Les aménagements seront réalisés suivant les descriptifs du mémoire du 7 mars 2006 du 
maître d’œuvre du SMGC, avec notamment :

- une destruction des murettes actuelles,
- le déblaiement du terre-plein actuel avec évacuation hors du site,
- la réalisation d'une dalle bétonnée commune aux 4 ouvrages (piézo/F1/F2/F3) qui en
 dépasseront de 50 à 70 cm,
- le jointoiement étanche tubages/dalle périphérique au droit des 4 ouvrages,
- l'édification d'un bâti de protection commun aux 4 ouvrages conformément aux plans de la
figure 19 de l’avis de 2011 avec capots en fonte et cheminées d'aération et porte d'accès
pleine et fermée à clé. Les deux puits anciens pourront être conservés en l'état, les conduits
et fissures débouchant au-dessus de la cote de cimentation des ouvrages ayant eux aussi
été colmatés par cimentation.

5.2.1.2. Aménagements réalisés et existants pour la protection des captages

Depuis  juin  2007,  les  aménagements  de  protection  des  têtes  de  forage  ont  été  réalisés
conformément aux plans d'exécution et validés par l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène
publique .
Les trois têtes de tubage sont enserrées dans une grande dalle bétonnée avec contre-pentes
par rapport aux axes de forage, couverte par un bâti étanche aux eaux de pluie.
Le toit du bâti est équipé de trois trappes avec capots étanches aux pluies et munis d'aération
au droit de chacun des trois forages. 
La tête du forage F2 dépasse de 50 cm de la surface de la dalle.
Les têtes des forages F1 et F3 dépassent de 70 cm de la surface de la dalle.
Compte tenu des données de vulnérabilité, la distance de 1.80 m de l'axe des F1 et F2 au fond
du bâti a été jugée acceptable par l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique 
(avis de 2011). 

Le piézomètre situé à proximité immédiate de F1 est obturé par une plaque métallique étanche 
et équipé d'une sonde de mesure de niveau.
Un dispositif de mise en décharge des eaux de chacun des forages sera mis en place pour 
évacuation vers le réseau public des eaux pluviales (cf pièce graphique 8.6).

Les deux anciens puits (sur la parcelle 193 et en limite de parcelle 193) ont été bouchés et 
obturés en 1996 de façon étanche avec colmatage par cimentation.

5.2.2. PPI

5.2.2.1. Rappel des prescriptions découlant de l'avis de l'hydrogéologue agréé

Ce périmètre est destiné à protéger l'environnement immédiat des ouvrages pour éviter leur 
détérioration. 
Il doit interdire l'accès au captage à toute personne étrangère au service et tenir éloignés les 
animaux susceptibles de souiller les lieux.
Il a également pour objectif d'éviter le déversement ou l'infiltration de substances 
potentiellement polluantes à proximité de l'ouvrage.
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Il se compose de deux zones:
la zone 1, la plus sensible, correspond à la parcelle n° 193 (puits P1) et l'ouest de la parcelle 
n°199 
la zone 2, moins sensible, correspond au reste de la parcelle n° 199 et comprend les bâtiments 
et la cour du syndicat .

Pour être viable, ce périmètre (zone 1 et zone 2) devra rester propriété de l'exploitant qui y 
maintiendra ses activités actuelles.

ZONE 1.

Ce périmètre sera clôturé sur 2 m de hauteur minimum suivant les limites minimales présentées
dans le rapport de 2007 modifié en 2011.
Il comprend les 3 ouvrages d'exploitation, leur piézomètre de contrôle et les deux anciens puits.
Les eaux de ruissellement recueillies sur toute la zone seront évacuées hors de la zone 
clôturée, ainsi que les éventuelles eaux de fuite des forages collectées par les caniveaux 
aménagés dans le bâti de protection. 
La surface de ce périmètre est entièrement goudronnée ou cimentée. L'état des revêtements
sera maintenu.
Toute activité autre que celles rendues nécessaires par l'exploitation et la maintenance du 
captage, sera interdite ainsi que tout stockage de produits ou de matériels susceptibles de 
polluer les eaux souterraines et superficielles.
L'état des différents aménagements sera contrôlé régulièrement.

ZONE 2.

Toute activité autre que celles liées à la gestion des eaux ne pourra y être exercée.
Le parking des véhicules liés à cette activité sera autorisé sur les aires gravillonnées existantes 
qui pourront être conservées en l'état ou éventuellement goudronnées.
Les espaces verts pourront être conservés; on y utilisera exclusivement des produits phyto-
sanitaires réputés sans impact sur l'environnement.
Dans ce périmètre, la réalisation d'excavations (excepté pour le passage des conduites liées à 
l'exploitation du captage) sera interdite.
L'étanchéité du réseau d'assainissement du bâtiment sera contrôlée périodiquement.
La réalisation de tout nouveau forage d'exploitation ou de reconnaissance ne sera autorisée 
qu'en complément ou remplacement des ouvrages existants.
La parcelle sera maintenue clôturée et fermée à toute personne étrangère à l'activité de 
l'exploitant.

5.2.2.2. Aménagements existants et prévus du périmètre de protection immédiate 

Concernant la façade Est du bâti, la limite du P.P.I. zone 1 a été alignée sur l'ancienne murette 
qui a servi de fondation au mur actuel et la porte d'accès aménagée dans le prolongement de 
ce mur.
Une nouvelle clôture de 2 m de hauteur sera installée en limite ouest de la zone 1 du P.P.I.

Une rampe d'accès à la porte du bâti a été aménagée, avec caniveau (à grille) d'évacuation des
eaux de pluie sur toute sa longueur et poteaux métalliques mobiles supportant une chaîne de 
délimitation de la rampe. 

Les autres limites du P.P.I.  sont toutes sur ou à l'extérieur du tracé proposé dans l'avis de
l'hydrogéologue agréé et donc conformes aux prescriptions.
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La pente de la parcelle, entre le bâti de protection des forages et les bâtiments existants, est de
5 à 6 vers l'Est, les eaux de ruissellement dans la cour du captage sont donc naturellement
drainées vers l'opposé du bâti.

La surface de la rampe d'accès au bâti, bétonnée, pourvue d'un petit caniveau à grille sur toute
sa longueur, ne recevra aucune eau de ruissellement autre que celle issue des pluies reçues
sur l'emprise de la rampe elle-même ; les eaux de ruissellement sur le nord de la parcelle 199,
entre  le  mur  du  bâti  de  protection,  la  limite  nord  de  propriété  et  la  façade  nord-ouest  du
bâtiment existant ne rejoignent pas ce caniveau.

Cette rampe d'accès est maintenue propre et les grilles du caniveau exemptes de tout dépôt de
terre,  feuilles  ou  autres  détritus;  le  caniveau  est  curé  périodiquement  pour  permettre
l'évacuation rapide des eaux de ruissellement sur la rampe.

On précisera que la zone 2 du PPI, propriété du syndicat, est réservée au Maître d'Ouvrage, le 
syndicat lui même, et à l'exploitant des captages.

5.2.3. Périmètre de Protection Rapprochée (tracé modifié du 26 juin 2012 - cf annexe)

5.2.3.1. Rappel des prescriptions découlant de l'avis de l'hydrogéologue agréé

Ce périmètre soumis à la réglementation a pour objet la protection du captage vis-à-vis d'une 
éventuelle pollution transitoire ou définitive par migration souterraine.
Il comprend les affleurements bajociens et de tufs quaternaires les plus proches du captage, 
sans qu'on puisse calculer de temps de transfert effectif de ces limites jusqu'au captage 
(aquifère karstique sans recharge proche) mais en sachant que la réalité observée au captage 
et la quasi-absence de réaction aux pluies, rend improbables les risques de pollution liés aux 
infiltrations à l'intérieur de ce périmètre.
Il s'agit plus d'un périmètre de sécurité que de protection.
Le décapage des calcaires au point de mettre au jour d'éventuelles cavités karstiques reste à 
prendre en compte.

Dans ce périmètre, certains aménagements seront rendus obligatoires tant pour l'existant que 
pour les projets futurs, certaines activités seront interdites d'autres réglementées.

A - Interdictions applicables à l'existant et aux éventuels projets

A1 - Toute injection dans le sous-sol par forages, puisards artificiels ou avens de produits 
quelle qu' en soit la nature, y compris les eaux pluviales.
A2 - Tout dépôt, épandage ou rejet de produits chimiques, d'ordures ménagères, immondices, 
détritus et tout produit et matière susceptibles d'altérer la qualité des eaux.
A3 - Tout dépôt, épandage ou rejet en surface d'eaux usées traitées ou non traitées ou de 
boues de traitement des eaux usées. 
A4 - Toute installation de traitement et/ou de stockage de déchets industriels ou inertes.
A5 - Toute exploitation de carrière.
A6 - L'aménagement d'assainissements autonomes.
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B. Réglementation appliquée aux activités autorisées dans les conditions compatibles avec la 
faible profondeur de gisement de la ressource

B1 - Les nouvelles constructions superficielles ou souterraines seront autorisées sous réserve 
que les travaux de fondation, notamment pour des aménagements souterrains (garages), 
soient suivis par un géologue afin que tout débouché dans une zone karstifiée soit étanchéifié 
dans les règles de l’art avec bouchon de fond pour éviter un colmatage trop profond du réseau 
karstique.
B2 - Les mêmes contraintes de surveillance géologique s'appliquent aux éventuels projets 
routiers ou de voirie.
B3 - Toute installation classée pour la protection de l'environnement devra répondre aux 
critères réglementant les ICPE. avec dossier d'impact hydrogéologique préalable.
B4 - Le passage de conduites d'hydrocarbures liquides ou gazeux et le stockage de ces 
produits quel qu'en soit le volume seront autorisés sous réserve du respect de la 
réglementation en vigueur (étanchéité/bac de rétention/détecteur de fuites...).
B5 - Les effluents résiduaires produits sur la zone seront repris par le réseau communal dont 
l'étanchéité sera vérifiée périodiquement.
B6 - Les ouvrages de prélèvement d'eau souterraine (puits et forages) sont aménagés suivant 
les mêmes règles de protection immédiate que les captages destinés à la consommation 
humaine.
Tout forage détérioré ou non-conforme aux normes en vigueur, notamment concernant 
l'aménagement de la tête de tubage, sera mis en conformité ou oblitéré dans les règles de l'art 
en la matière.
B7 - Le stockage des produits chimiques ou agricoles sera autorisé dans le cadre des activités 
existantes et à venir dans la mesure de leur conformité avec les normes en vigueur.
La mise en conformité éventuelle ou la désaffection des stockages inventoriés sera mise en
œuvre.

C - Le cimetière du Jeu de Mail

Le cimetière est aménagé dans la partie très superficielle des tufs de CASTELNAU, à une cote 
altimétrique comparable à celle du captage.
Compte tenu de la nature finement sableuse de ces tufs, de l'absence de karstification en 
surface et des résultats analytiques du suivi qualitatif sur le site de La CROUZETTE, on pourra 
maintenir l'exploitation du cimetière dans ses conditions d'exploitation actuelles (profondeur 
d'enfouissement et nature des caveaux).
Cependant, toute mise à nu d'une fracture ou d'une cavité karstique, quelle qu'en soit la taille, 
conduira à son colmatage par cimentation dans les règles de l'art.

D - Divers

Toute activité non interdite ou non réglementée sera autorisée dans ses conditions d'exercice 
habituelles.
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5.2.3.2. Vérification de la compatibilité de ces prescriptions avec les règlements des zones 
concernées dans le document d’urbanisme et propositions de modalités de mise à jour de ce 
document

Sur la seule commune de CASTELNAU LE LEZ concernée par le Périmètre de Protection 
Rapprochée, ce dernier s’inscrit en totalité en zone urbaine et urbanisée. La commune a pris en
compte dans son PLU une zone réservée spécialement pour le Périmètre de Protection 
Rapprochée défini par l'hydrogéologue agréé en matière d'Hygiène Publique avec une 
réglementation conforme à ce qui est indiqué au paragraphe suivant.

5.2.3.3. Propositions éventuelles d'adaptation au contexte local des prescriptions telles qu'elles 
pourraient être reprises dans l'arrêté de Déclaration d’Utilité Publique

Il n’y a pas de proposition particulière à faire pour le Périmètre de Protection Rapprochée en 
zone urbanisée du PLU raccordée au réseau public d’assainissement, sauf à y faire respecter 
les prescriptions de l'hydrogéologue agréé en matière d'Hygiène Publique, 
+ que ce soit pour les interdictions (A1 à A5 de l’avis sanitaire repris au § 5.2.3.1)
+ ou les réglementations (B1 à B8)
+ ou les prescriptions relatives au cimetière du Jeu de Mail et aux seuils du Moulin Bleu et du 
Prado.

5.2.3.4. Déclinaison de ces prescriptions sur les installations existantes répertoriées comme 
présentant un risque potentiel de pollution

Par rapport aux règles B1 et B2, tout creusement de plus de 2 m dans le cadre de nouvelles 
constructions superficielles ou souterraines ou de projets routiers ou de voirie devra être suivi 
par un géologue afin que tout débouché dans une zone karstifiée soit étanchéifié dans les 
règles de l’art avec bouchon de fond pour éviter un colmatage trop profond du réseau karstique.

Par rapport à la règle B4 : les dispositifs de stockage d’hydrocarbures liquides devront être 
conformes à l'arrêté du 1er juillet 2004 fixant les règles techniques et de sécurité applicables au
stockage de produits pétroliers dans les lieux non visés par la législation des installations 
classées ou la réglementation des établissements recevant du public.
Ces dispositifs de stockage devront être à double enveloppe ou équipés d'une cuve de 
rétention (stockage en plein air ou abrité) ou d'une fosse étanche (stockage enterré).

Par rapport à la règle B5 : l’étanchéité du réseau communal des eaux usées était vérifiée 
périodiquement par la commune ; depuis 2016, la gestion des réseaux incombe à la Métropole 
de MONTPELLIER.

Par rapport à la règle C, les futures éventuelles inhumations se feront dans des caveaux 
étanches réglementaires (norme NF P 98-049) à la profondeur maximale de 2 m.

5.2.3.4.1. Liste des mesures à mettre en œuvre pour respecter les prescriptions du PPR et la 
nécessité éventuelle de procéder à des indemnisations.
Sans objet

5.2.3.4.2. Liste des installations existantes et pour laquelle des travaux sont à effectuer.
Voir la règle B6.

5.2.3.4.3. Tableau récapitulatif de ces installations et de ces travaux.
Voir document annexe 4 et tableau du paragraphe 3.1.1.4.
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5.2.4. PPE

5.2.4.1. Rappel des prescriptions découlant de l'avis de l'hydrogéologue agréé. 

Ce périmètre, non soumis à la réglementation, recouvre les secteurs susceptibles de participer 
de façon assez rapide à la recharge de l'aquifère capté. 
Son objectif est de rappeler aux différents maîtres d'œuvre et aux administrations de tutelles 
l'existence d'un secteur lié à la réalimentation d'une zone de captage.
Dans le contexte, il limite surtout les risques de pollution chimique; il est tracé en figure 24 de 
l’avis de 2007. 
Il correspond aux affleurements calcaires bajociens non pris dans le P.P.R., aux calcaires du 
Jurassique Supérieur du Pli jusqu'à la discontinuité piézométrique N/S de L'Aube-Rouge et aux 
formations valanginiennes de l'Avant-Pays les plus proches.
Dans ce périmètre , l'impact d'une éventuelle pollution serait atténué par l'effet de 
dilution/dispersion lié à la distance parcourue.

Dans ce périmètre, on veillera à l'application des différents textes afférents à la protection des
eaux potables d’origine superficielle ou souterraine. 

Dans le cas de projets soumis à une procédure préfectorale d’autorisation ou de déclaration,
les documents d’incidence à fournir au titre de la réglementation des installations classées et de
la Loi sur l’Eau, devront faire le point sur les risques liés au projet de pollution de l’aquifère
capté. 
En règle générale, toute activité existante ou projetée doit prendre en compte la protection des
ressources en eau souterraine dans ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à
chaque projet. 
Les installations doivent être conformes à la réglementation qui s'y applique. Un plan d'alerte et
d'intervention sera instauré pour tout déversement ou risque de déversement accidentel d'un
produit polluant sur la voirie prise dans le P.P.E. avec mise en liaison de la gendarmerie, des
pompiers,  de  l'exploitant  du  captage  et  de  l’ARS;  suivant  le  problème  posé,  un  éventuel
contrôle  renforcé  de  la  qualité  de  l'eau  au  captage  sera  instauré  après  concertation  des
instances techniques concernées.

E- Avis de 2012 (cf annexe)

Toute modification des niveaux locaux du Lez, artificiellement maintenus au droit du seuil du 
Moulin Bleu (cf. conséquences de l'ouverture d'une vanne en 1982) et au droit du seuil du 
Prado (cf. impact de la brèche de février 2009), entraîne une baisse quasi-immédiate des 
niveaux dynamiques des eaux souterraines captées à La Crouzette et du même ordre de 
grandeur que la baisse du plan d'eau libre.
Ainsi, afin de maintenir la productivité de la nappe, il est impératif d'imposer des prescriptions 
d'entretien des deux seuils du Prado et du Moulin Bleu et de maintien à leurs cotes actuelles, le
périmètre de protection rapprochée proposé dans le rapport de juin 2007 sera étendu vers 
l'Ouest pour inclure ces deux ouvrages . 

Les figures 3 et 3bis de l’avis d'avril 2012 annulent et remplacent respectivement la figure 22 et 
la figure 23 du rapport de juin 2007.
Concernant les seuils présents sur le cours du Lez à l'intérieur des limites du périmètre de 
protection éloignée (secteur des réservoirs et entre Navitau et Martinet), tout projet de 
modification ou toute modification de leurs cotes s'accompagnera d'une étude d'impact 
hydraulique et hydrogéologique qui devra notamment en cerner les effets sur la portion de 
nappe exploitée à La Crouzette.
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5.2.4.2. Propositions éventuelles d'adaptation au contexte local des prescriptions telles qu'elles
pourraient être reprises dans l'arrêté de Déclaration d’Utilité Publique

Les  prescriptions  de  l'hydrogéologue  agréé  en  matière  d'Hygiène  Publique  ressortent  de
l’application de la réglementation générale sauf en ce qui concerne les procédures d'alerte en
cas d'accident routier.

A ce sujet, il conviendra d’inscrire les captages dans la liste des ouvrages visés par le « Plan de
secours  spécialisé  ayant  pour  objet  les  opérations  de  secours  contre  les  perturbations
importantes sur un réseau de distribution d'eau potable" établi au niveau départemental.

Par  ailleurs,  le  syndicat  informera  la  commune  de  CASTELNAU  LE  LEZ  ainsi  que
MONTPELLIER  MÉTROPOLE  des  risques  liés  à  tout  projet  de  modification  ou  toute
modification de cotes des seuils du Moulin Bleu et du Prado .

Le  syndicat  demandera  que  tout  projet  en  ce  sens  soit  précédé  d'une  étude  d'impact
hydraulique et hydrogéologique qui  devra notamment en cerner les effets sur la portion de
nappe exploitée à LA CROUZETTE.

5.2.5. Abandon d’anciennes ressources

Les deux puits de LA CROUZETTE, abandonnés, ont été neutralisés et rebouchés dans les 
règles de l'art.

Dans le cadre du présent dossier, le syndicat demande l'abrogation de l'arrêté d'autorisation de 
1973 relatif à l'utilisation de ces anciens captages.
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6. MESURES DE SÉCURITÉ

6.1.  Interconnexions  existantes  ou  à  mettre  en  œuvre.Il  n’existe  pas  actuellement
d’interconnexion en dehors du maillage du réseau syndical 

6.2. Ressources de substitution.
Sans objet.

6.3. Mesures particulières de surveillance de la nappe et des ouvrages de captage

6.3.1. Réseau de mesure ou d'alerte sur la nappe

La piézométrie de la nappe est surveillée au droit  du piézomètre de LA CROUZETTE (site
surveillée aussi par l’Agence de l’Eau RMC) et du piézomètre du Collège de Castelnau : elle fait
l’objet de relevés permanents et d’une analyse trimestrielle et annuelle (bilan hydrologique).
Le site de LA CROUZETTE fait partie du réseau RNDE avec des relevés périodiques pour
analyses complètes en plus des analyses réglementaires.

De plus et conformément à l’avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, un
suivi piézométrique conjoint rivière/nappe, associé à un contrôle de qualité, a été effectué en
période d’étiage estival,  soit de juin à septembre, de 2012 à 2016 ; il  a démontré l'absence
significative de relation de masse entre eau superficielle et aquifère exploité dont les niveaux et
qualités respectifs restent très différents et éloignés.
Compte  tenu de ces conclusions,  et  du fait  qu'une éventuelle  relation entre  exploitation  et
niveau du LEZ ne pouvait avoir que des influences difficilement mesurables par rapport à celles
liées à l'évapotranspiration en période de basses eaux, la DDTM a validé l'abandon du suivi de
niveau du LEZ.

Enfin, chaque forage est équipé d'une sonde d'alerte à la baisse piézométrique et la station de
LA CROUZETTE est équipée d'un conductimètre enregistreur de la qualité des eaux pompées.

6.3.2. Suivi spécifique de certains paramètres

Un suivi continu de la température et de la conductivité en sortie de forage est assurée par
l’exploitant  VEOLIA :  les  données  sont  reportées  automatiquement  sur  la  centrale  de
surveillance de VEOLIA.

6.3.3.  Dispositions  prévues  pour  assurer  la  surveillance  de  la  qualité  de  l’eau  et  le  bon
fonctionnement  des  installations  (localisation  des  capteurs  de  mesures,  dispositifs  de
prélèvement, paramètres surveillés, …)

VEOLIA, fermier du syndicat qui gère directement le service de production et de distribution
d'eau potable, veille au bon fonctionnement des systèmes de production et de traitement du site
et organise la surveillance de la qualité de l'eau. 
Actuellement, les employés procèdent à des visites journalières des captages et du dispositif de
traitement dans le local technique de LA CROUZETTE.
Le relevé des dispositifs de comptage des débits et des consommations électriques permet de
vérifier le bon fonctionnement des différents dispositifs.
La surveillance comprend le contrôle des unités de traitement (traitement de désinfection) afin
de  vérifier  leur  fonctionnement  et  l’approvisionnement  en  produits  consommables :  la
maintenance du dispositif et son principe sont indiqués au chapitre relatif au traitement.
Mais d’abord au niveau de LA CROUZETTE .
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Une  télésurveillance  est  en  place :  niveau  d’eau  de  la  nappe  au  niveau  des  captages,
conductivité de l'eau pompée, niveau des bouteilles de chlore, détection de gaz, concentration
en chlore, intrusion.

Le serveur LERNE de VEOLIA reçoit les alarmes de résiduel de chlore hautes et basses ainsi
que l’information de bouteille vide.
Ainsi le taux de traitement peut être rectifié dès l’apparition d’une valeur anormale.

Instruments de contrôles et mesures

Matériel en place :
- enregistreur de température et de conductivité des eaux pompées
- sonde de mesure de niveau sur le piézomètre du site de LA CROUZETTE
- sonde de sécurité de pompe sur chacun des captages et enregistreur de niveau - limnigraphe
sur le site du Collège de Castelnau
- contrôle de remplissage de bouteille de chlore
- analyseurs de chlore en continu DEPOLOX 4.

6.3.4. Moyens de protection vis à vis des actes de malveillance (clôtures, système anti-
intrusion,…)
modalités  d’information  de  l’autorité  sanitaire  en  cas  de  pollution  de  la  ressource,  de  non
conformité des eaux ou d’incident pouvant avoir des conséquences sur la santé publique

Les  éventuels  dépassements  des  exigences  de  qualité,  de  non-conformité  des  eaux  ou
d’incident pouvant avoir des conséquences sur la santé publique seront signalés à l’ARS et
feront l'objet d'enquête pour en déterminer l'origine.
L’ARS sera alertée directement par le syndicat en cas de pollution de la ressource, et ce, dès
sa détection.

Le périmètre de protection immédiate est clôturé avec un portail fermé à clé.
Comme les réservoirs, il est sécurisé avec un dispositif anti intrusion et un système d’alarme
par télétransmission.

6.4. Plans d’alerte ou d’intervention

Le plan d’alerte et d'intervention en cas de déversement accidentel de produits chimiques sur
les  tronçons  de  route  et  de  chemin  visé  par  l’hydrogéologue  agréé  en  matière  d'Hygiène
Publique est celui mis en place en juin 2000 dans le département de l'Hérault: "Plan de secours
spécialisé ayant pour objet les opérations de secours contre les perturbations importantes sur
un réseau de distribution d'eau potable".

L'arrêté  préfectoral  d'autorisation  est  notifié  aux  différents  services  (dont  le  SDIS)  chargés
d'assurer la sécurité et les interventions en cas d'alerte au déversement accidentel de produits
chimiques.

6.5. Augmentation des capacités de stockage

Sans objet à court terme.
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7. PRODUITS ET PROCÉDÉS DE TRAITEMENT TECHNIQUEMENT APPROPRIÉS

7.1. Présentation succincte du ou des principe(s) de traitement adapté(s)

7.1.1. à la qualité de la ressource
7.1.2. aux variations de ses caractéristiques
7.1.3. aux risques de pollution

L'unité de traitement permettra de respecter en permanence les seuils fixés par le Code de la
Santé Publique pour les différents paramètres de qualité. 
Dans le cas présent, les paramètres essentiellement concernés ceux relatifs à la bactériologie.
Rappelons toutefois que les eaux brutes sont conformes à la réglementation.
L’hydrogéologue agréé en matière d’Hygiène Publique n'a d'ailleurs rien imposé ou prescrit à ce
niveau.
Toutefois,  le  syndicat  a  mis  en  place  un  dispositif  de  désinfection  dont  le  rôle  est
essentiellement préventif dans le cadre de la sécurisation du réseau.
Ce dispositif de désinfection implanté sur le site de la LA CROUZETTE pourrait à terme et le
cas échéant être déplacé sur le site des réservoirs de GARDIE.

La qualité des eaux brutes, très dures, impose une décarbonatation.

Site de traitement 
Le  site  des  captages  au  centre  de  l’agglomération  de  CASTELNAU  ne  présente  pas  la
superficie nécessaire à l’implantation d’un dispositif de traitement.
Le  site  des réservoirs  de  GARDIE et  de ses environs proches dans une zone périurbaine
apparaît a priori plus propice car il n’entraîne pas de remaniement des réseaux d’adduction et
de distribution.
Mais à ce jour, aucune possibilité foncière n'a été confirmée sur ce site.
Le projet est donc reporté.

Choix du procédé

Le  procédé  de  décarbonatation  catalytique  avec  injection  de  soude,  procédé  compact,
présente l’avantage de générer des sous produits facilement transportables et valorisables.

C’est ce dernier procédé qui au vu de ces avantages semble le plus approprié et qui a fait
l'objet d'une première approche par le maître d’œuvre du SMGC.

Description schématique de la filière de traitement étudiée et projetée à terme

Il s’agit d’une filière de décarbonatation catalytique avec injection de soude.

L’eau brute à traiter présente une dureté élevée : TH moyen de 50°F et TAC moyen de 39°F :
La  décarbonatation  à  la  soude  agit  essentiellement  sur  la  dureté  calcique  (TH  Ca)  par
précipitation de calcium. 

L’objectif dans le cas présent est d’obtenir après mélange d’eau décarbonatée (66 %) et d’eau
non décarbonatée (34 %) un TAC de 30°F.

Cela nécessite d’abaisser le TH de la part de volume traité à 11°F et son TAC à 27°F le dosage
de soude nécessaire est de l’ordre de 220 g NaOH /m³, la production de carbonate de calcium
précipitée étant de 390 g/ m³ . 
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Le principe de fonctionnement est le suivant.
La réaction de précipitation s’effectue dans un réacteur au contact d’un lit de sable fluidisé par
un courant d’eau ascendant. 
L’expansion du lit est obtenue en maintenant une vitesse de fluidisation élevée. Le grain de
sable  joue  le  rôle  de  catalyseur  ou  germe de cristallisation  qui  s’enrobe d’un  précipité  de
carbonate de calcium obtenu par augmentation localisée et rapide du pH de l’eau. 
Le grain grossit et forme des billes de carbonates de 1 à 2 mm de diamètre. 
Les  billes  ainsi  formées  sont  régulièrement  soutirées  à  la  base  du  réacteur  dès  qu’elles
atteignent la taille optimale. 
Pour  maintenir  constante  la  quantité  de  sable,  le  réacteur  est  réalimenté  régulièrement  en
sable. 
L’eau brute à traiter est injectée à la base du réacteur à travers un plancher de diffusion qui
assure une répartition homogène du débit. 

La production prévisionnelle du captage de LA CROUZETTE est de 600 m³/h sur 20 h soit 
12 000 m³/j. 
Compte tenu de l’efficacité attendue du traitement, il n’est pas nécessaire de décarbonater la
totalité de l’eau brute. 
Le traitement peut être limité à 400 m³/h : la dilution avec la part non traitée permet d’atteindre
les objectifs de pH et de dureté maximale de 30°F.
La  production  maximale  de  l’unité  de  décarbonatation  sera  donc  de 400 m³/h  pendant  80
heures soit 8000 m³/jour. 

Elle sera assurée par deux réacteurs.
Le fonctionnement prévu comporte donc des périodes d’arrêt dont la durée sera asservie aux
besoins et à la gestion du niveau des réservoirs d’eau traitée.
Les réacteurs sont rapidement opérationnels au démarrage mais doivent fonctionner à un débit
stabilisé élevé pour maintenir le lit de sable fluidisé.
Le nombre de réacteurs en service et leur débit de fonctionnement induiront les régulations des
pompages de reprise (moteurs à vitesse variable).
La capacité  de la  bâche de pompage devra permettre  un effet  tampon pour  la  gestion du
pompage d’exhaure au niveau des captages

Le traitement  de  décarbonatation  engendre  une faible  turbidité  qu’il  convient  de  traiter  par
filtration ;  dans  le  cas  de  l’eau  brute  de  LA  CROUZETTE,  la  filtration  de  la  part  non
décarbonatée n’est pas nécessaire à priori (aucun dépassement de la norme de turbidité n'est
observé sur les eaux brutes) ; la filtration peut donc être limitée au débit de la décarbonatation
soit 400 m³/h soit en fait la totalité de la production (soit 8 000 m³/j) hors période de pointe.
Ce  choix  permet  de  plus  de  réduire  l’emprise  des  ouvrages  de  traitement  sur  un  site  de
superficie limitée. 

Les sous produits du traitement sont constitués par des billes de carbonate. 
Ce produit  est  facilement  essorable  et  transportable,  il  est  de  plus  valorisable  dans divers
domaines : enrichissement des sols, adjuvants pour cimenterie, remblais pour chantier VRD. 

Le lavage des filtres permet de récupérer essentiellement le résiduel de précipité de carbonate
non aggloméré avec les billes. 
En l’absence d’autre source de turbidité sur l’eau brute les quantités produites sont très faibles
et ne justifient pas la mise en œuvre d’une séparation des boues des eaux de lavage. 
Les eaux de lavage (eaux sales) pourront être admises dans une bâche tampon puis rejetées à
un débit régulé dans le réseau d’assainissement public.
Les modalités d’admission des rejets devront faire l’objet d’une convention (du type convention
pour rejets industriels) avec le gestionnaire du réseau d’assainissement.
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L’unité de filtration devrait comporter 3 filtres à sable de grande hauteur d’eau de 200 m³/h
unitaire. 
L’eau traitée sera stockée dans une bâche de reprise et pompée vers les réservoirs syndicaux
après désinfection au chlore gazeux. 
L’eau de lavage sera prélevée dans la bâche de reprise pour éviter un apport de chlore sur les
filtres et dans la bâche eau sale. 

Dispositif de désinfection (cf annexes)

Aucune étude spécifique n'a  été  réalisée:  la  problématique bactériologique est  abordée de
façon classique en envisageant un traitement de désinfection des eaux brutes avant délivrance
au public par chloration (chlore gazeux).
La désinfection au chlore gazeux actuellement en service se fait sur la conduite de refoulement
vers les réservoirs (cf pièce graphique).

Le système de traitement est composé de :
2 bouteilles de chlore gazeux de 49 kg (abri extérieur au bâtiment) ; un dispositif alarme en cas
de bouteille vide (télésurveillance)
2 chloromètres WALLACE T169954
1 vanne modulante de 20 à 400 g/h
1 hydroéjecteur
1 pompe d’injection à axe vertical (avec prise d’eau motrice sur le réseau) sur le circuit  du
réseau d’AEP.

7.1.4. aux risques de formation de sous-produits induits par ces traitements

Le traitement de désinfection par le chlore gazeux, est théoriquement, de nature à générer des
sous produits 
- de type chloramines (en cas de présence de l'ion ammonium) détruits par addition de chlore

au-delà du break point ; un dosage inapproprié (trop important) en chlore est la cause de ce
phénomène

- de type THM en présence de matière organique (réaction avec des ions ammoniums liés à
la matière organique (cf COT).

Compte tenu de la bonne qualité des eaux brutes, les chloramines ne sont pas détectées sur
les eaux traitées.

Par  contre,  d'autres  sous  produits  de  désinfection  (bromoforme,  chloroforme,
monochlorodibrométhane,  dichloromonobrométhane)  peuvent  être  détectés  au  départ  de  la
distribution, mais à des doses inférieures aux normes réglementaires.

Le  traitement  de  décarbonatation  envisagé  à  terme  n’est  pas  théoriquement,  de  nature  à
générer des sous produits problématiques aux doses mises en œuvre compte tenu du procédé
utilisé et des produits employés : la soude génère du sodium .

Aux doses de soude injectées, l’augmentation de la teneur en sodium (90 à 100 mg/l pour 
400 m³ /h ramenés à 60/65 mg/l par dilution au débit de 600 m³/h) conduira à rester sous la
centaine de mg/l donc sous la teneur limite pour ce paramètre (200 mg/l).
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7.1.5. aux risques de dissolution des métaux dans l’eau distribuée (en particulier le plomb)

On a vu au paragraphe 4.3 du présent dossier que
+ le potentiel de dissolution du plomb et des métaux de l'eau distribuée déterminée sur la base
de l'arrêté du 4 novembre 2002 est très élevé
+ son pH d'équilibre est inférieur à 7.5
+ sa conductivité est parfois supérieure à la référence de qualité
+ un traitement adapté doit être envisagé : il est préconisé une décarbonatation avec mise à
l’équilibre (circulaire du 25 novembre 2004) ; la décarbonatation a pour objectif de diminuer la
dureté de l’eau et d’augmenter le pH d’équilibre de l’eau en le portant de 6.9-7 à 7.5 environ
afin de supprimer tout risque de solubilisation du plomb et autres métaux.

Un projet a été étudié basé sur le principe de la décarbonatation catalytique avec injection de
soude.
Ce projet est actuellement reporté, aucune possibilité foncière pour l'implantation de l'usine de
traitement n'ayant été finalisée.

Par ailleurs, le syndicat a quasi achevé le remplacement des branchements en plomb sur le
réseau public de l'UDI de LA CROUZETTE.
Fin 2016, il restait une trentaine de branchements sur tout le réseau syndical, dont quelques
uns seulement sur l'UDI de LA CROUZETTE.
Fin 2017, il ne devrait plus en rester aucun.

Le syndicat va aussi transmettre avec sa facture annuelle récapitulative, une information faisant
état :
+ de la suppression des branchements publics en plomb sur l'UDI de LA CROUZETTE
+ de  la  nécessité  pour  les  propriétaires  d'éradiquer  les  branchements  en  plomb  dans  les
réseaux intérieurs de leurs fonds.

Enfin,  la  légère  tendance à la  corrosion,  non systématique par  ailleurs,  sera  limitée  par  le
traitement de décarbonatation envisagé à terme.
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8. ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX ET ESTIMATION DES COÛTS

8.1. Echéancier concernant 

8.1.1. les travaux liés directement au captage, au traitement, à la sécurisation du réseau et à
l'amélioration de son rendement

Les travaux liés directement au Périmètre de Protection Immédiate et aux captages ont été
réalisés dès l’avis sanitaire de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique de 2007.
Une nouvelle a été mise en place entre 2014 et 2015 ; elle sera remplacée en limite ouest par
une clôture de 2 m de hauteur.

Le  dispositif  de  mise  en  décharge  des  eaux  de  chacun  des  forages  avec  une  conduite
d'évacuation vers le réseau public des  eaux pluviales sera mis en œuvre dès publication de
l'arrêté préfectoral d'autorisation.

Les travaux liés à l'amélioration du rendement du réseau sont permanents : ainsi entre 2007 et
2017, les réparations de fuites ont permis d’améliorer sensiblement le rendement qui est voisin
actuellement de 75 %.

8.1.2. les travaux nécessaires pour améliorer la protection des eaux captées

Les  premières  études  de  conception  et  la  réalisation  des  opérations  de  traitement  de
décarbonatation des eaux brutes ont été engagées à partir de 2011.
La poursuite des travaux (DCE, EXE) est conditionnée par le choix du site d'accueil de l'usine
de traitement.
Cette problématique n'est pas résolue à l'heure actuelle.
En conséquence, le projet de création de station de décarbonatation est reporté.

8.1.3. les mesures de sécurité.

Les  mesures de sécurité  dans le  Périmètre  de  Protection  Immédiate  ont  été  réalisées ;  la
clôture ouest va être renforcée et le dispositif de mise en décharge mis en œuvre.

8.2. Estimation des coûts concernant notamment 

8.2.1. coût H.T. par poste

8.2.1.1. les travaux sur les installations de production et le PPI

Nouvelle clôture en limite ouest du P.P.P : 2800.00 €.
Dispositif de mise en décharge des eaux de chacun des forages avec conduite d'évacuation 
vers le réseau public des eaux pluviales avec clapet anti-retour : 8200.00 €.

8.2.1.2. l'acquisition des terrains du PPI et des accès, frais de notaire

Sans objet car déjà réalisés.
 

8.2.1.3. l'établissement de servitudes d'accès, frais de notaire. Sans objet

8.2.1.4. les mesures de protection dans le Périmètre de Protection Rapprochée. Sans objet
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8.2.1.5. travaux et aménagements à réaliser sur des installations existantes

Sans objet sauf le déplacement éventuel du dispositif de désinfection dont le coût a été intégré 
dans celui de la nouvelle installation de décarbonatation, opération reportée actuellement.

8.2.1.6. indemnisations éventuelles

Sans objet

8.2.1.7. acquisition éventuelle de terrains dans le Périmètre de Protection Rapprochée

Sans objet

8.2.1.8. la procédure et les études et investigations nécessaires à l'élaboration du dossier

- Rapports de l'hydrogéologue agréé.
- Analyses réglementaires.
- Elaboration des dossiers de DUP. 
- Enquête publique.
- Information des propriétaires au sein du 
PPR après Enquête Publique.

Total 

1300.00
4600.00
16 650.00
2500.00
15 600.00

40 650.00

8.2.1.9. Traitement de décarbonatation

La mise en place d’une unité de traitement de décarbonatation des eaux de LA CROUZETTE
pour une capacité de 400 m³/h a été estimée à 4 000 000 € H.T.
Ce premier estimatif  ne comprend pas les coûts d’acquisition de la parcelle d’accueil  de la
station de traitement.
Il comprend celui du déplacement éventuel du dispositif de désinfection actuel.

8.2.10. Remplacement des branchements en plomb

Ces travaux sont quasi achevés : il reste une trentaine de branchements en plomb sur la totalité
du territoire syndical et une très faible partie concerne l’UDI de LA CROUZETTE.
Le coût du remplacement des branchements restants est estimé à 51 000 € H.T. réfection de
voirie comprise (1700 € H.T /unité en moyenne).

8.3. Coût global

Hors station de décarbonatation dont le coût prévisionnel est estimé à 4 000 000 € H.T. et ce,
compte  non  tenu  des  frais  d'acquisition  du  terrain  d'accueil,  et  en  prenant  en  compte
l'éradication de tous les branchements en plomb restant sur la totalité du territoire syndical, 
le coût global des travaux engagés ou à engager est de 102 650.00 € H.T. 
soit 123 180.00 € TTC.
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PIECE 4 - ETAT PARCELLAIRE
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PIECE 5 - PIECES GRAPHIQUES

1. SITUATION.
1.1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE. CROUZETTE-RÉSEAU-GARDIE. IGN. 1/7500°
1.2. PHOTOGRAPHIE AERIENNE. GOOGLE.
1.3. SYNOPTIQUES DE L’UNITÉ DE DISTRIBUTION DE CROUZETTE.

1.3.1. CROUZETTE- RESERVOIRS DE GARDIE.
1.3.2. RESERVOIRS DE GARDIE- CLAPIERS.

1.4. PLU AVEC ZONE DE PROTECTION DES CAPTAGES.
1.5. SYNOPTIQUE DES RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU DU SYNDICAT.

2. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE
2.1. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE. PLAN CADASTRAL.
2.2. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE. PLAN DE MASSE DES ZONES 1 ET 2.

3.1. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE SUR CARTE IGN.
3.2. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE (PPR) SUR CADASTRE.
3.3. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE SUR PLU.

4. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE. IGN. 1/25 000°.

5. CARTE GÉOLOGIQUE (BRGM).

6. COUPES GEOLOGIQUES SYNTHETIQUES ET INTERPRETATIVES.

7. COUPES TECHNIQUES DES FORAGES.

8. ABRI ET TETES DES FORAGES.
8.1. PLAN ET COUPE DE L’ABRI.
8.2. COUPE DE L’ABRI.
8.3. PLAN DE L’ABRI.
8.4. EQUIPEMENT DES TETES DE FORAGES.
8.5. PHOTOGRAPHIE ACTUELLE.
8.6. COUPE ET PLAN DU DISPOSITIF DE MISE EN DÉCHARGE DES EAUX.

8.6.1. COUPE.
8.6.2. PLAN.
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PIECE 6- DOCUMENTS ANNEXES

1. DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL SYNDICAL.
1.1. sollicitant les autorisations nécessaires sur la base de ce dossier.
1.2. approuvant le dossier et son montant.

2. STATUTS-CONVENTIONS- ARRETES.
2.1. ARRETE PREFECTORAL DE 1973.
2.2. STATUTS DU SMGC.
2.3. CONVENTIONS DE VENTE ET D'ACHAT D'EAU.

3. ETUDES ET INVESTIGATIONS PRÉALABLES PORTANT SUR LA RESSOURCE.

4. SITUATION DES RISQUES POTENTIELS DE POLLUTION SPECIFIQUE.

5. DOCUMENT PROUVANT LA MAITRISE FONCIERE DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION 
IMMÉDIATE DE CROUZETTE ET DES RÉSERVOIRS DE GARDIE.

6. AVIS DE L'HYDROGÉOLOGUE AGRÉÉ.
6.1. Avis de 2007
6.2. Modificatif de janvier 2011
6.3. Additif d’avril 2012
6.4. Additif de juin 2012.

7. ANALYSES ET TABLEAU DE SYNTHESE DES ANALYSES D'EAU
7.1. ANALYSE DE TYPE P2P3T DU 16/06/2014
7.2. ANALYSE DE TYPE TTP DU 13/03/2015
7.3 ANALYSE DE TYPE TTP DU 22/08/2016
7.4. TABLEAU DE SYNTHÈSE DES ANALYSES DE LA DDASS
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PIECE 7- SOUS DOSSIER DE DEMANDE D’ABROGATION DE DUP

1. DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL SYNDICAL DEMANDANT L’ABROGATION DE L’ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DE 1973.

2. ARRETE DE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE DE 1973 DONT L’ABROGATION EST 
DEMANDEE.

3. ETAT PARCELLAIRE CORRESPONDANT AU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION 
RAPPROCHÉE A ABROGER.

4. PLAN CADASTRAL DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE A ABROGER.

5. PLAN CADASTRAL AVEC SUPERPOSITION DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION 
RAPPROCHÉE 1973 ET 2012.
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GLOSSAIRE DES ABREVIATIONS UTILISEES DANS CE RAPPORT

ADES ACCÈS AUX DONNÉES SUR LES EAUX SOUTERRAINES
AEP ALIMENTATION EN EAU POTABLE
AE RMC AGENCE DE L'EAU RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE
APS AVANT PROJET SOMMAIRE
ARS AGENCE REGIONALE DE SANTE
BDLISA BASE DE DONNÉE DES LIMITES DES SYSTÈMES AQUIFÈRES
BRGM BUREAU DE RECHERCHE GEOLOGIQUE ET MINIÈRE
BSS BANQUE DE DONNEES DU SOUS SOL (DU BRGM)
CLE COMMISSION LOCALE DE L'EAU
COT CARBONE ORGANIQUE TOTAL
DDASS DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'ACTION SANITAIRE ET SOCIALE
DCE DIRECTIVE COMMUNAUTAIRE EUROPÉENNE
DDTM DIRECTION DÉPARTEMENTALE DU TERRITOIRE ET DE LA MER
DREAL DIRECTION RÉGIONALE ENVIRONNEMENT AMÉNAGEMENT LOGEMENT 
DUP DEMANDE D'UTILITÉ PUBLIQUE
EDCH EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE 
EH ÉQUIVALENT HABITANT
EP EAUX PLUVIALES 
EU EAUX USEES
HMT HAUTEUR MANOMÉTRIQUE TOTALE
IGN INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL
ILC INDICE LINEAIRE DE CONSOMMATION
ILP INDICE LINEAIRE DE PERTE
IOTA INSTALLATIONS, OUVRAGES, TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS 
NGF NIVELLEMENT GENERAL DE LA FRANCE
ONF OFFICE NATIONAL DES FORETS
PLU PLAN LOCAL D'URBANISME
PPE PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ELOIGNÉ
PPI PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE
PPR PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE
SAGE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DE L'EAU 
SAUR SOCIÉTÉ D’AMÉNAGEMENT URBAIN ET RURAL 
SDAEP SCHÉMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE
SDAGE SCHÉMA DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
TAC TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET
TH TITRE HYDROTIMÉTRIQUE
THM TRIHALOMETHANE
TN TERRAIN NATUREL
UDI UNITE DE DISTRIBUTION
ZNIEFF ZONE NATURELLE D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE 
ZICO ZONE IMPORTANTE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX
ZPS ZONE DE PROTECTION SPÉCIALE
ZRE ZONE DE RÉPARTITION DES EAUX
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2.1. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE. PLAN CADASTRAL.
2.2. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE. PLAN DE MASSE DES ZONES 1 ET
2.

3.1. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE SUR CARTE IGN.
3.2. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE (PPR) SUR CADASTRE.
3.3. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE SUR PLU.

4. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE. IGN. 1/25 000°.

5. CARTE GÉOLOGIQUE (BRGM).

6. COUPES GEOLOGIQUES SYNTHETIQUES ET INTERPRETATIVES.

7. COUPES TECHNIQUES DES FORAGES.

8. ABRI ET TETES DES FORAGES.
8.1. PLAN ET COUPE DE L’ABRI.
8.2. COUPE DE L’ABRI.
8.3. PLAN DE L’ABRI.
8.4. EQUIPEMENT DES TETES DE FORAGES.
8.5. PHOTOGRAPHIE ACTUELLE.
8.6. COUPE ET PLAN DU DISPOSITIF DE MISE EN DÉCHARGE DES EAUX.

8.6.1. COUPE.
8.6.2. PLAN.




















































































































































































































































































































































































































































































































































